
PARTIE OFFICIELLE 

(Lois Ordonnances - Décisions - Arrêtés) 
Ordonnance' Souveraine portant nomination de trois 

.Membres du Comité des Travaux Publics. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

(Avis - CoMmunications - Informations) 
AVIS ET COMMUNIQUÉS : 

Relevé hebdomadaire des prix de la viande et de la char-
cuterie. 

Prix du lait. 
INFORMATIONS 

Catalogue du Musée National d, s Beaux-Arts. 
Société de Conférences. — L'île de Robinson Crusoé, 

par M. de Raulin. 
Etat des jugements.du Tribunal Correctionnel. 

LAyIE ARTISTIQUE 

Théâtre de Monte-Carlo. — Une Femme Libre. 
Dans les Concerts. 

PARTIE OFFICIELLE 

eSOMMAIRE. 

Bas Morceaux 
(pour pot-au-feu) 

Collet, poitrine, plate - côte, bavette, 
gite-gite  	3 à 8 

(pour bourguignon et mode) 
Dessus de côtes, macreuse, premier 

talon, veine grasse  	6 à 12 

(pour rôtis et grillades' 
Bavette, basses-côtes, paleron , 	 11 à 13 

Morceaux de Choix 
(grillades et rôtis) 

Entrecôtes, tranche à bifteck, . 	14. à 17,5'0 
Faux-filets, rumsteck 	  
Filet 	

 17 à 20 
20 à 25 

ORDONNANCES SOUVERAINES 	 VEAU 
Bas Morceaux 
(pour ragoût) 

e. 1.806 	 Collet, hautes-côtes, jarret, tendron, 

Sont nommés Membres du Comité Con-
sultatif des Travaux Publics, pour deux ans, 
-à partir du l er  janvier 1936 : 

MM. Franz Bulgheroni, Ingénieur, 
Alexandre Médecin, Entrepeneur de 

Travaux Publics. 
Pierre Veunevot, Architecte. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur 
des Services Judiciaires et Notre Ministre 
d'Etat sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de la promulgation et de l'exé-
cution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Château de Marchais, le 
quatre janvier mil neuf cent trente-six. 

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 15 avril 
1911 sur-  le Comité Consultatif des Travaux 
Publics ; 

Vu Notre Ordonnance du 28 janvier 1924 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Par le Prince : 
Le Secrétaire d'Etat, 

FR. ROUSSEL. 

LOUIS. 

PARTIE NON OFIbIELLE 

AVIS & COIVIMIJNIQ.UÉS 

Relevé Hebdomadaâ'è des Prix 
de la Viande et de la Charcuterie 

BOEUF 

re Qualitë 

PRIX AU KILOGR 

poitrine 	  

Morceaux de Chàix 
(pour grillades et rôtis) 

'Côtes 1" et 2me, filet, quasi, noix, esca- 
topes 	  

6 à 12 

12 à 20 

MOUTON 
Bas Morceaux 
(pour ragoût) 

Collet, hautes-côtes, poitrine, épaule, 
côtes découvertes  	3 à 1.2 

Morceaux de Choix 
(pour grillades et rôtis) 

Côtes Irero et  2.0,. gigot, carré, selle, file  
	  14 à 20 

CHEVAL 
Bas Morceaux 

(pour ragoûts et daube) 
Poitrine, plate-côte, gite-gite, viande 

hachée 	  3 à 6 
Morceaux de Choix 

(pour grillades et rôtis) 
Faux-filet, rumsteck, Uranche, entre- 

côte 	  
Filet 	  

9 à 11 
15 

PORC (viande fraîche) 
Bas Morceaux 

Plate-côte, pieds, tête, couenne, pointe 
d'échine 	  4 

Morceaux de Choix 
(grillades ou rôtis) 

Filet, carré de côtes, échine 	 11 à 14 
Saucisse fraîche du jour 	  10 à 13 

SALAISONS 
Poitrine et lard salés  

	
5 à 8 

Jambonneaux et plates-côtes 
	

4 à 6 

à 6 

SOIXANTE-DIX-NEUVIÈME ANNÉE. — No 4.079 
	

Le Numéro: 10 centimes 	 JEUDI 16 JANVIER 1936. 

JOURNAL DE MONAC 
JOURNAL HEBDOMADAIRE Bulletin Officiel de la Principauté 

	
PARAISSANT LE JEUDI 

ABONNEMENTS: 

MONACO - FRANCE - ALGERIE - TUNISIE 
Un an, 12 fr. ; Six mois, 6 fr. ; Trois mois, 3 fr. 

Pour l'ÉTRANGER, les frais de poste en sus 

Les Abonnements partent des /er et 16 de chaque mois 

DIRECTION et RÉDACTION: 
au Ministère d'État 

ADMINISTRATION 
à, l'Imprimerie de Monaco, Place de la Visitation 

INSERTIONS : 

Annonces : 3 frarics- la ligne 
Pour les autres insertions, on traite de gré à gré 

S'adresser au Gérant, Place de la Visitation 

PRIX AU KILOGR 
CHARCUTERIE CUI rE 

Jambons, saucissons 	  20 à 24 
Pâtés divers, cervelas, fromage tête 	 12 à 16 
Boudin choix 	  6 à 	7 
Andouillettes 	  12 à 16 

Prix du lait, sans changement : En boutique : 
t fr. 40 le litre ; à domicile : t fr. 6oIe litre. 

INFORMATIONS 

M. L.-H. Labande, de l'Institut de France, 
Conservateur des Archives du Palais Princier et 
Président du.Comité du Musée National des Beaux-
Arts, vient de faire paraître le catalôgue des oeuvres 
exposées dans cet établissement. 

L'élégante 'brochure qui sort des presses de 
l'Imprimerie de Ntonac0, ne comprend pas moins 
de soixante-dix pages et contient de nombreuses 
illustrations  

Dans une copieuse introduction, 'M. 'Labande fait 
rbfstorique des Beaux-Arts dans la Principauté de 
Monaco et rappelle les noms des artistes dont aimè-
rent à s'entourer les Princes et auxquels ils confiè-
rent la décoration de leurs Palais et l'embellisse-
,meut des Eglises et Chapelles. a 'Le pays, dit-il, 
connut cet avantage inappréciable d'avoir à sa tête 
des Seigneurs opulents, tous épris des belles formes 
d'art, et cela depuis la restauration des Grimaldi 
à Monaco en 1419 ». Le règne d'Honoré I er, 
d'Honoré II, d'Antoine I er se signalent particuliè-
rement par l'activité artistique que ces Princes pro-
voquèrent et encouragèrent. La description des 
richesses de leurs appartements ,et de leurs jardins 
explique et justifie l'admiration dont témoignent 
dans leurs récits les voyageurs qui furent reçus 
dans cette demeure princière. On sait qu'à la Révo-
lution beaucotip de ces œuvres d'art furent disper-
sées et que le Palais lui-même subit de graves 
détériorations. 

Après cette partie historique, un bref avant-pro-
pos expose dans quelles conditions le Musée a été 
créé et provisoirement installé à 'Monte-Carlo, rue 
des Genêts, dans une très élégante villa qu'entoure 
un beau jardin, installation qui serait parfaite si elle 
n'avait l'inconvénient de se trouver un peu en dehors 
des voies fréquentées dont elle n'est cependant dis-
tante que d'une centaine de mètres. Une installation 
définitive dans un endroit plus central est dès main-
tenant envisagée. 

L'inventaire des oeuvres occupe trente et quelques 
pages. Il comprend les oeuvres qui appartiennent 
au Musée, qu'elles proviennent d'acquisitions ou 
qu'elles aient été offertes par de généreux donateurs, 
et celles qui sont prêtées et se renouvellent à dates 
indéterminées, ménageant à chaque visite un intérêt 
imprévu. 

La première partie est consacrée à la sculpture, à 
la céramique et à la numismatique. La plupart des 
pièces exposées proviennent d'anciens monuments 
monégasques ou ont trait à la Principauté. 
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Les tableaux, aquarelles, dessins, estampes énu-
mérés dans la seconde partie concernent également 
l'histoire locale. 

' La troisième partie est consacrée aux tableaux 
antérieurs au xxe siècle. On y note des oeuvres des 
Écoles anglaise, française, flamande, hollandaise, 
italienne et persane. 

La quatrième partie est réservée aux oeuvres de 
peintres contemporains sur lesquels les avis peuvent 
être divisés, mais qui n'en constituent pas moins 
une des principales curiosités du Musée, aucune 
collectiOn publique de ce genre n'existant en France, 
en dehors de Paris et de Grenoble. 

Enfin, hors série, est signalée une magnifique 
tapisserie de Bruxelles qui orne l'escalier menant 
au premier étage. 

Cette petite brochure est le guide indispensable' 
des visiteurs du M usée. Il faut remercier M. Labande 
d'avoir dérobé à ses savantes études le temps de le 
leur offrir. 

SOCIÉTÉ DE CONFÉRENCES 

De nombreux auditeurs parmi lesquels (in remar-
quait beaucoup d'élèves de nos écoles étaient venus 
entendre la conférence de mercredi soir. M. de 
Raulin, le conférencier si sympathiquement connu 
et dont l'expérience en matière maritime est si sûre, 
avait choisi en effet un sujet aussi intéressant pour 
les grandes personnes que pour les enfants : l'île de 
Robinson Cruôsé. 

L'île de Robinson Crusoé n'est autre que Mas a 
Tierra, la plus grande des trois îles de l'archipel 
Juan Fernandez, à sept cents kilomètres au large, à 
l'ouest de Valparaiso. 

Après une.  courte description de cette île, M. de 
Raulin nous 'présente Alexander Selkirk. dont 
l'aventure inspira Daniel de Foë et nous donne une 
brève biographie de celui-ci. Auparavant il n'avait 
pas manqué de nous préciser ce qu'étaient les flibus- 
tiers et les boticaniers, parmi lesquels, s'était, enrôlé 
Selkirk, ainsi que l'origine de ces mots. Il passe 
ensuite en revue toute la littérature à laquelle donna 
naissance le succès de Robinson, sans oublier les 
raisons qui firent de Daniel de Foé un chef d'école. 

Puis il poursuit l'historique de l'île jusqu'à nos 
jours, en insistant sur sa colonisation par des Fran- 
çais, bien qu'elle soit demeurée Chilienne. C'est un 
véritable roman Vécu, plus véridique que celui de 
Robinson. 

Nous apprenons ainsi- comment Charpentier fit 
naufrage dans l'île s'y maria, et eut une nombreuse 
descendance, comment Louis Recart y fonda une 
société pour l'exploitation des langoustes, comment 
G. Soé dressa les plans d'une goëlette-vivier qu'un 
autre Français construisit au Chili. 	 - 

'Chemin faisant, le conférencier nous initie à la 
pêche de ces langoustes géantes qui, grâce à des 
Français, sont consommées aujourd'hui dans toute 
l'Amérique du Sud, où elles étaient inconnues 
auparavant. 

Très justement il conclut en faisant remarquer 
que là où l'Anglais pratique n'avait découvert qu'un 
sujet de littérature, le Français frivole a mis sur 
pied une industrie qui fait vivre toute la population. 

Ce sujet magistralement traité, avec esprit, 
humour et éloquence, captiva l'assistance qui ne 
ménagea pas ses applaudissements au conférencier 
de tout premier ordre qu'est M. de Raulin. 

Dans son audience du 7 janvier 1936, le Tribunal 
Correctionnel a prononcé les jugements ci-après : 

S. M.-R., précédemment agent au Service de la 
Répression des Fraudes, né à Monaco, le 16 mars 
1899, demeurant à Monaco : deux mois de prison 
et too francs d'amende (avec sursis), pour abus de 
confiance ; 

C. L -J., précédemment agent au Service de la 
Répression des Fraudes, né à Menton (Alpes-Mari-
times), le 29 mars 1899, demeurant à Blanc-Misseron 
(Nord) : dix jours de prison et 25 francs d'amende 
(avec sursis), pour abus de confiance. 

LA VIE ARTISTIQUE 

THEATRE DE MON T E-CA R 1.0 

eernnie IAbre 
Cette pièce d'un .curieux et singulier attrait, en dépit 

des gaucheries et des petites pointes d'extravagance qu'on 
y rencontre (au premier acte, notamment), possède l'avan-
tage de ne pas verser dans la banalité psychologique 
et d'incliner les esprits à la réflexion. Elle est pleine 
d'hésitation dans les paroles et abondante en silences. 
Les trois personnages principaux semblent ne risquer 
qu'a regret ce qu'ils ont à se dire. Rarement ils vont 
clairement jusqu'au bout de l'énergie de leurs pensées. 
On attend une explosion qui ne se produit jamais. Chez 
eux la réticence est à' l'ordre du jour. C'est à croire que, 
comme dans leS ouvrages de M teterlinck, il y a de 
l'inconnu qui rôde à travers les scènes, et que, parfois, 
sar elles, pèse le brouillard lbséniem. 

Dans un logis exagérem ent provincial, se trouvent réunis 
une vieille fille acariâtre et mauvaise, une brave créature, 
ne vivant que pour sesdeux fils, et le sOuffre dotaleur de son 
insupportable soeué, — et, faisant l'effet d'un feu d'arti-
fice dans ce milieu outrageusement maussade, un gail-
lard désinvolte du ndin de Jacques, imbu de billevesées, 
bouleversant tout dans la maison, sous le fallacieux 
prétexte d'obéir aux exigences de l'astronomie qu'il 
étudie, gaillard jugé, bien entendu, incapable de faire 
oeuvre utile de ses dix doigts. Ceci posé, arrive son 
frère Paul, considéré comme un monsieur du dernier 
sérieux. Ce Paul, après avoir répété à plusieurs reprises 
qu'il -a une"communication très importante à faire à sa 
famille, se décide enfin à faire part de son prochain 
mariage, ce qui procure à la vieille fille une belle 
occasion de proférer quelques aigreurs. Paul annonce 
qu'il va chercher sa fi an.cée qui est dehors; niais il prie 
Jacques de tâcher d'aVoir au moins une tenue convenable 
devant sa future belle-soeur. Jacques ne dit mot et sort 
immédiatement. La jeune fille, Lucie Blondel, paraît, 
charmante et jolie. Elle est plutôt déconcertée et dépla-
cée chez ces gens étriqués, racornis, vides de pensées 
et d'un bourgeoisisme excessif. On attend Jacques qui 
ne tarde pas à venir.. L'habillement et la fausse barbe 
dont il s'est affublé le" rendent extraordinairement bar_ 
lesque. Le garçoa se- divertit 'follet-rent de.  sa-  farde 
d'étudiant, tandis que son frère, trouvant la plai-
santerie du plus mauvais , goût, se fâche. Les choses 
pourraient ,se ;-.gâtera si Lucie, étonnée et amusée, ne 
demandait qu'on la laisse seule avec Jacques; sûre 
qu'elle est de le ramener à un plus juste sentiment des 
convenances: 

A partir de 'ce moment la pièce co-mmence. En tête-à 
tête avec celle qui doit être sa belle-soeur, .Jacques retire 
sa fausse barbe, dépouille sa carapace comique et, s'aban-
donnant aux 'flots tumultueux de l'éloquence la plus 
débordante de conviction, fait à Lucie un tableau incroya-
blement poussé au noir de l'existence à laquelle elle sera 
condamnée si jamais elle se marie. 

Il accumule les horreurs, les désillusions et les déboires 
qui l'attendent. Il n'oublie rien pour effrayer, révolution-
ner une personne nullement disposée, dans le fond, à s'en-
nuyer et à se sacrifier. Jacques, lancé, ne s'arrêteplus. Il va 
même si loin qu'il se laisse prendre à ce qu'il raconte. 
Proie de sa furie verbale, il clame véhémentement qu'il 
ne peut rester dans un pareil enfer.et  il s'enfuit. Lucie, 
toute à l'impression du moment, et sans songer une 
seconde qu'elle est fiancée et qu'elle est venue pour se 
marier, n'hésitepas à suivre Jacques, c'est-à-dire la fan-
taisie. Car, désormais', elle le déclare hautement : elle 
veut vivre sa vie. 

Au second acte, Lucie et Jacques sont à Montparnasse, 
où ils coulent le parfait amour, entourés de bohèmes 
n'ayant rien de la drôlerie colorée, bon enfant, spirituelle 
et mirifique des Colline , et des Schaunard de IVIürger. 

Survient Paul, à qui Jacques a subtilisé sa fiancée. La 
scène des deux frères,1 adroitement conduite et joliment 
traitée, est d'un intérêt captivant. Le pauvre délaissé 
souffre terriblement, car il chérissait celle qui l'a planté là.  
Il ne crie, ni ne récrimine, ni ne menace. Sa tenue navrée et 
son langage hésitant et'icomme ouaté, sont attendrissants. 
Il supplie son frère d'épouser celle qu'il lui a ravie afin de 
pouvoir reprendre dignement sa place au foyerfamilial. Il 
met une telle sincérité douloureuse dans ses accents que 
Jacques, remué jusqu'au fond de l'être, propose à sa maî-
tresse, dès que son frère est parti, de l'épouser. L'idée du 
mariage, qui l'a fait reculer une première fois, indispose 
fort Lucie. Elle a voulu vivre sa vie et n'entend pas se 
confiner dans l'étroitesse des conventions sociales, s'en-
liser dans le bon rgeoisisrne, s'embourber dans le provin-
cialisme. Elle a rêvé autre chose que la platitude de l'union  

conjugale et rien ne la détournera de son rêvé. Aussi, loin 
d'empêcher Jacques d'accomplir un voyage de quinze  
jours dont il lai a parlé, elle l'encourage à faire ce voyage, - 
lai promettant, de l'attendre avec la même fidélité q u e.  

Pénélope attendit Ulysse dans les temps homériques. 
Au dernier acte, de beaucoup le meilleur de la comédie 

de M. Armand Salacrou, Jacques est revenu de son voyage  
et n'a plus retrouvé Lucie. Il est avec son frère au logis. 
provincial. Tous deux sont tristes. Jacques avec plus de 
retenue, Paul avec plus de nervosité. La conversation des 
deux frères est poignante parce qu'on pressent ce qu'ils. 
ne disent et ne veulent pas dire. Paul ignore ce qu'es1  
Lucie dans l'intimité et c'est là son tourment. Il voudrait, 
savoir, _sans trop formellement interroger, ce que c'est 
que le paradis dans lequel son frère a pu entrer, Il ne-
précise rien mais il cherche à faire parler celui qui a connu 
la joie de la possession. Jacques se derobe du mieux qu'il, 
peut aux questions à peine formulées de son frère, torturé-
de désirs inassouvis. 

Lisant dans un journal que Lucie, devenue célèbre, 
est dans le pays, Paul se précipite au dehors dans l'espé-
rance de l'apercevoir. Jacques moins expansif, reste. Or, 
pour la bonne marche l'action, il faut de toute nécessité 
que Lucie ait une explication avec Jacques. C'est ce que 
Sarcey appelait la scène à faire. 

Pour faire venir Lucie, l'auteur se sert du truc de la 
lettre, si souvent employé dans les pièces. La 
fille, devenue folle et se croyant' morte, écrit, on ne sait 
trop pourquoi, à Lucie que Jacques est malade. Au reçu de 
la lettre, Lucie accourt. Grâce à ce truc, la scène peut 
avoirlieu. L'explication est un mélange de reproches sans 
violence, de mensonges déguisés, de sincérités momen-
tanées, d'effusionS contenues, et de désirs devenus irréa-
lisables par suite de ce qui s'est passé. Quand les deux 
anciens amants se sont à peu près dit, ou pas dit, ce qu'ils 
avaient à se dire. 'Paul rentre désespéré de n'avoir pu 
rencontrer Lucie. Celle-ci, à l'entrée de Paul, se dissi-
mule dans le fond, à côté de la porte. Paul ne l'a donc 
pas vue et ignore sa présence. Les propos qu'échangent 
alors les deux frères ont un caractère si nettement sévère 
et décidé que Lucie sent qu'elle est de trop et, que, n'ayant 
su rester dans l'honnêteté de l'amour, elle, est rejetée à 
l'aventure... Elle ira donc augmenter le nombre de ces 
filles sans cervelle, sans cesse à la recherche de sensations 
inconnues,, qui « s'habillent, babillent et se déshabil-; 
lent »... jusqu'au jour ou; lasses d'aVoir Cherché, et de 
s'être agitées sans. agir, elles finissent par se rendée 
compte, qu'en fuyant la vie tranquille et ses devoirs, elles 
n'ont en réalité rencontré, ni la vraie liberté ni le vrai 
bonheur. 

Disons que le dernier acte de Une Femme Libre est 
émouvant en sa complexité sentimentale, en sa tonalité 
résignée. Et constatons que la moralité de Une Femme 
Libre ne se différencie pas sensiblement de la moralité 
ayant cours en maintes et maintespièces aujourd'hui 
dédaignées. 

Il ne fait pas doute que la comédie de M. ArMand 
Salacrou est loin d'être l'oeuvre du premier venu. Elle 
atteste chez son auteur un talent avec lequel il faut sérieu-
sement compter. 

Mlle Lise Delamare fut le rayon de la pièce. Elle s'y-
montra experte et ravissante comédienne. Avec M. Pierre,  
Du x, elle partagea les suffrages des spectateurs. MM. René .  
Fleur, excellent, Jean Bonvilliers, Christian de Lanaut 
et Mmes Marthe Marsans et Sarah ClèveS se distinguèrent 
tous et toutes. 	 - 

La comédie de M. Salacrou, artistement mise en scène 
et présentée, obtint le succès le plus vif. 

A. C. 

DANS LES CONCERTS 

Il y a deux ans (janvier 1934) dans l'un de ces Festi-
vals Wagner, comme l'on en donne tant ici, Mme Rose 
Pauly, soprano, et M. Josef Kalemberg, ténor, se firent 
entendre, sans produire une de ces sensations dont le 
souvenir reste à jamais fixé dans la mémoire. 

Cette année, le mercredi S et le vendredi to janviert 
ces deux chanteurs, de Vienne et de Salzbourg, ont 
récidivé, sans qu'on puisse davantage s'extasier que 
naguère. Ils firent preuve de la plus belle conviction 
et de la plus belle vaillance de voix en se mesu-
rant avec la scène (qualifiée duo) de Parsifal et de 
Kundry (4e tableau de Parsifal) —  scène qui est loin 
d'être une des mieux inspirées et des plus magnifiques 
de Wagner, et qui est, assurément, aussi déplacée 
qulincompréhensible au Concert — avec des airs de 
Lohengrin et avec des scènes détachées du Vaisseau 
Fantôme, et de Tannhcruser. Enfin, l'orchestre joua 
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le Prélude et la Mort d'Yseult de Tristan et Yseult. 
On applaudit les deux chanteurs avec l'enthousiasme 
.qui est de régie lorsque des artistes allemands chantent 
des morceaux empruntés aux ,compositions du Dieu 
de Bayreuth. 

M. Freitas-Branco, dont c'est it présent le tour de 
brandir le bâton de commandement, au lieu et place 
de M. Emile Cooper, dirigea, ainsi qu'à son ordinaire, 
les divers fragments d'ouvrages wagnériens inscrits au 
programme. 	 , A. C. 

	...m■•■■■•■■■■■■■ 11.1■001M1■11. 

Etude de M° ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en Droit, Notaire à Monaco 

Cession de part indivise dans fonds 
de commerce 

(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par 1\1° Eymin, notaire soussi-
gné, le 6 janvier 1936, enregistré, M. Pierre-Alphonse 
JACQUIN, garagiste, demeurant à Monte-Carlo„ 
acquis de M. Simon-Albert-Constant JACQUIN, son 
frère, garagiste, demeurant 6, boulevard de France, 
.à Monte-Carlo, la part, soit moitié, appartenant au 
dit M. Simon . JACQUIN dans le fonds de commerce 
Sporting Garage exploité 6, boulevard de France, 
à Monte-Carlo. 

Les créanciers de M. Simon Jacquin, s'il en exis-
te, ,sont'invités,- sous peine de, ne pouvoir critiquer 
les paiements qui seraient faits en dehors d'eux, à 
faire opposition sur te prix de la dite cession, en 
l'élude de Me  Eymin, notaire soussigné, avant l'ex-
piration du délai de dix jours, à compter de la pré-
sente insertion. 

Monaco, le 16 janvier 1936. 

(Signé :) Alex. EYMIN 

OFFICE IMMOBILIER 
L. DALMAZZONE, Directeur-Propriétaire 

6, avenue de la Gare, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce, 

(Deuxième Insertion) 

Suivant acte sous seings privés en date à Monaco 
du trente décembre 1935, enregistré, M. GAZZERA 
Joseph, commerçant, .demeurant" à Monaco, a cédé 
à Mme- Jeanna ENGEL, demeurant Villa Horizon, 
à Monaco, le fonds de commerce de bar-brasserie, 
connu sous le nom de Brasserie La Moderne, sis 
5, avenue de la Gare, à Monaco.. 

Oppositions, s'il y a lieu, entre les mains de l'Of-
fice Immobilier, dans. les délais légaux. 

Monaco, le 16 janvier 1936. 

CessiOn de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Par acte s. s. p., en date du 25 août 1934, M. A. DE 
SUSINI, demeurant à Monte-Carlo, 5, descente des 
Moulins, a vendu à M. Achille PANNELLI, demeu-
rant à Monte-Carlo, palais Miramar, boulevard des 
Moulins, un fonds de commerce d'Agence Immobilière, 
Automobiles, Importation et Exportation dénommé 
Riviera Office Bristish Estate Agency, situé, 23, bou-
levard Princesse-Charlotte, à Monte-Carlo. 

Opposition, s'il y a lieu, dans les délais légaux au 
siège de Riviera Office. 

Monaco, le 16 janvier 1936. 

Deuxième Avis 

M. B. MURATORI a vendu à M. CICCHETTI 
Oreste, demeurant 21, boulevard Charles III, une 
voiture conduite intérieure « Voisin », M.C. 1712, 
avec le numéro de taxi 45. 

Opposition, s'il y a lieu, dans les délais légaux, 
au domicile de l'acquéreur. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO, 
Docteur en droit, Notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco. 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DITE 

GENERAL FINANCE SYNDICATE 
Au Capital de 1.000.000 de francs 

Publication prescrite par la Loi n' 71 du 3 janvier 1924, et 
par l'article 3 de l'Arrêté de S. Exe. M. le Ministre d'État 
de la Principauté de Monaco du 31 décembre 1935. 

I. — Aux termes d'un acte reçu en' brevet par 
Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à 
Monaco, le 7 décembre., 1935. 

M. William-John HARRIS,' secrétaire, demeti-
rant à Monte-Carlo, villa Moderne, rue Bel Respiro. 

A établi ainsi qu'il suit les Statuts d'une Société 
Anonyme Monégasque qu'il se propose de fonder. 

STATUTS 

TITRE I 

Formation — Dénomination. — Objet. 
Siège. — Durée. 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé, par les présentes, une Société Ano-

nyme qui existera entre les souscripteurs et pro-
priétaires des actions ci-après créées et celles qui 
pourront l'être par la-suite et qui sera régie par les 
lois sur la matière de la Principauté de Monaco, et 
par les présents Statuts. 

ART. 2. 
La Société prend la dénomination de General 

Finance Syndicale. 

Ani.. 3. 
La Société est une Société Holding Monégasque, 

sous la forme d'une société anonyme. 
Elle a pour objet : 
La prise de participation, sous quelque forme que 

ce soit, dans toutes entreprises monégasques ou 
étrangères, et la gestion, ainsi que la mise en valeur 
de ces participations. 

La Société peut faire toutes opérations quelconques 
se' rattachant directement à son objet, en restant tou-
tefois dans les limites tracées par l'article 5 de la 
Loi n° 192, du 18 juillet 1934. 

ART. 4. 
Le siège de la Société est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré à tout autre endroit de la 

Principauté, par simple décision du Conseil d'Ad-
ministration. 

ART. 5 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf années à compter du jour de sa constitution 
définitive, sauf les cas de dissolution anticipée et de 
prorogation prévus aux présents Statuts. 

TITRE II 

Fonds social. — Actions. 

ART. 6. 
Le capital social est fixé à un million de francs. 
Il est divisé en dix mille actions de cent francs 

chacune lesquelles• devront être souscrites et libérées 
en espèces. 

ART. 7. 
Le capital social peut ' tre augmenté en une ou plu- 

sieurs fois, soit par la création d'actions nou-
velles, en représentation d'apports en nature ou 
en espèces, soit par voie de conversion en actions 
des fonds disponibles des réserves et de prévoyance, 
soit par tous autres moyens, le tout en vertu d'une 
décision de l'Assemblée Générale des actionnaires 
prise dans les termes de l'article 37 ci-après. Il 
pourra être créé en représentation totale ou par-
tielle des augmentations de capital, des actions de 
priorité ou privilégiées, dont les droits seront déter-
minés par l'Assemblée Générale qui aura décidé 
l'augmentation. 

L'Assemblée Générale pourra aussi, en vertu 
d'une délibération prise comme il est dit ci-dessus, 
décider l'amortissement ou même la réduction du ca-
pital social, pour quelque cause et de quelque ma-
nière que ce soit notamment au moyen du rembour-
sement total ou partiel des actions, du rachat d'ac-
tions, d'un échange d'anciens titres d'actions contre  

de nouveaux titres, d'un nombre équivalent ou 
moindre, ayant ou non le mênie capital, et, s'il y a 
lieu, avec cession ou achat d'actions anciennes pour 
permettre l'échange. 

ART. 8. 
montant des -actions est payable au siège social 

ou à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir : 
En une seule fois pour .le capital initial et, en cas 

d'augmentation du capital, un quart lors de la sous-
cription et le surplus au fur et à mesure des besoins 
de la Société, aux époques et dans les proporticins 
qui seront déterminées par le Conseil d'Adminis-
tration. 

Les appels de fonds décidés par le Conseil d'Ad-
, rninistration sont portés- à la connaissance des ac-

tionnaires par lettres - recommandées adresséeS à 
chaque actionnaire 

ART. 9. 
A défaut de paiement sur les actions aux époques 

déterminées, l'intérêt est dû par chaque jour de 
retard à raison d'un taux supérieur de deux pour 
cent à celui des- avances de la Banque de France, 
sans qu'il soit besoin d'une demande ensjustice. 

La Société peut faire , vendre les actions sur les-
quelles des versements sont en retard. 

A cet effet, les numéros de ces actions sont publiés 
dans un des journaux d'annonces légales du lieu du 
siège social. 

Quinze jours après cette publication, la Société, 
sans mise en demeure et sans autre formalité, a le 
droit de faire procéder à la vente des actions commue 
libérées •des versements exigibles. Cette vente• a lieu, 
en bloc ou en détail, même successivement, pour le 
compte et aux risques et périls des retardataires, 
à la Bourse, par le ministère d'un agent de change, 
si les actions sont cotées, et, dafis le •cas contraire, 
aux enchères publiques, par le ministère d'un notai-
re, sur, une mise à prix pouvant être indéfiniment 
abaissée. 

Les titres des actions vendues deviennent nuls de 
plein droit et il est délivré aux acquéreurs de nou-
veaux titres portant les mêmes numéros d'actions. 

En conséquence, toute action qui ne porte pas la 
mention régulière des versements exigibles, cesse 
d'être négociable ou transmissible de quelque façon 
que ce soit, aucun dividende ne lui est payé et, si le 
titre est présenté à la Société après la vente, celle-
ci, de convention expresse, aura le droit de le rete-
nir pour l'annuler. 

Le produit net de la vente des •actions s'impute 
dans les termes de droit sur ce qui est dû à la 
Société par l'actionnaire exproprié, lequel reste 
débiteur de la différence en moins ou profite de 
l' excédent. 

La Société peut exercer l'action personnelle et de 
droit commun contre l'actionnaire et ses co-obligés, 
soit avant ou après la vente des actions, soit concur-
remment avec cette vente. 

ART. 10. 
Le premier 'versement est constaté par un récé-

pissé nominatif, qui est, dans te mois de la ,constitu-
tien définitive de la Société ou •de l'augmentation de 
capital devenue définitive, échangé contré un titre 
provisoire d'actions également nominatif. 

Tous les versements ultérieurs, sauf le dernier, 
sont, mentionnés sur ce titre provisoire. 

Le dernier versement est fait sur la remise du 
titre définitif 

Les actions sont nominatives jusqu'à leur entière 
libération ; les titres des actions entièrement libé-
rées sont nominatifs ou au porteur, au choix de 
l'actionnaire. 

Les titres au 'porteur peuvent être convertis en 
titres nominatifs et vice versa- à la demande des 
propriétaires de ces titres et à leurs frais. 

ART. 11. 
Les titres provisoires ou définitifs d'actions sont 

extraits d'un livre à:souche revêtus d'un numéro 
d'ordre, du timbre de la Société et de la signature 
de deux administrateurs. L'une de ces signatures 
peut être apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 12. 
La cession des actions au porteur s'opère par la 

simple tradition du titre. 
Celle des titres nominatifs a lieu par des déclara-

tions de transfert et d'acceptation de transfert, si-
gnées par le cédant et cessionnaire ou mandataire, 
et inscrits sur les registres de la Société. 

La Société peut exigerque la signature des par-
ties soit certifiée par un officier public. 

Les titres sur lesquels les versements échus ont été 
effectués sont seuls admis au transfert. 

ART. 13. 
Sauf les droits spéciaux qui seraient accordés aux 

actions de priorité au cas où il en serait créé 
chaque action donne droit, dans la propriété du 
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fonds social et dans le partage des bénéfices reve-
nant aux actionnaires, à une part proportionnelle 
au nombre •d'actions émises. 

Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

La propriété d'une action •comporte de plein droit 
l'adhésion aux Statuts de la Société et aux décisions 
de l'Assemblée Générale. 

ART. 14. 
Les dividendes de toute action nominative ou au 

porteur sont valablement payés au porteur du titre 
s'il s'agit d'un titre nominatif non muni de coupon, 
ou au porteur du coupon. 

Tout dividende qui n'est pas réclamé dans les cinq 
ans de son exigibilité est prescrit au profit de la 
Société. 

ART. 15. 
Les actions sont, indivisibles et la Société ne re-

connaît qu'un seul propriétaire pour chaque •action. 
Tous les co-propriétaires indivis d'une action ou 
tous les ayants droit à n'importe, quel titre, même 
usufruitiers et nu-propriétaires, sont tenus de se 
faire représenter auprès de la Société par une seule 
et même personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire 
ne peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'appo-
sition des scellés sur les biens et valeurs de la So-
ciété, ni ,en demander le partage ou la licitation. 
Ils seront tenus de s'en rapporter aux inventaires 
sociaux et aux délibération,s de l'Assemblée Géné-
rale. 

TITRE III 

Administration de la Société. 

ART. 16, 
La Société est administrée par un Conseil d'Ad-

ministration .composé de deux, membres au moins et 
de sept au plus, pris parmi les actionnaires et nom-
més par l'Assemblée Générale. 

Les sociétés en commandite simple ou par actions, 
en nom collectif ou anonyme, peuvent être adminis-
tratems de la présente Société. Elles seront repré-
sentées au Conseil d'Administration par un des asso-
ciés pour les sociétés en nom eollectif, par un des 
gérants peur les sociétés en ,commandite, et par un 
délégué du Conseil pour les sociétés anonymes, sans 
que l'associé en nom eollectif, le gérant ou le délé-
gué du Conseil soient obligatoirement ,eux-mémés 
actionnaires de la présente Société. 

ART. 17. 
Les administrateurs doivent être propriétaires cha-

cun de dix actions pendant toute la durée de leurs 
fonctions. 

Ces actions sont affectées en totalité à la garantie 
des actes de l'administration, même •de •ceux qui se-
raient •exclusivement personnels à l'un des admi-
nistrateurs. Elles sont nominatives, inaliénables, 
frappées d'un timbre indiquant leur inaliénabilité et 
déposées dans la caisse sociale. 

L'administrateur sortant ou démissionnaire ou ses 
héritiers, s'il est décédé, ne peuvent disposer des 
dites actions qu'après h réunion de l'Assemblée 
Générale qui a approuvé le compte de l'exercice en 
cours, lors• du départ de cet administrateur. 

ART. 18. 
La durée des fonctions dis administrateurs est de 

deux années 
Le premier Conseil restera en fonctions jusqu'à 

l'Assemblée Générale ordinaire,, qui se réunira après 
l'expiration du deuxième exercice, qui renouvellera 
la Conseil en entier. 

Ensuite, le Conseil se renouvellera à raison d'un 
ou plusieurs membres fous les ans, de manière que 
le renouvellement soit complet dans chaque période 
de deux ans et se fasse aussi également que possible 
suivant le nombre de ses membres. 

Pour les premières applications de cette disposi-
tion, le sort indique l'ordre de sortie, une fois le 
roulement établi ; le renouvellement a lieu par an-
cienneté de nomination. 

Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 19. 
Si le Conseil est composé de moins de sept mem-

bres, les administrateurs ont la faculté de se com-
pléter, s'ils la jugent utile pour les besoins du ser-
vice et l'intérêt de la Société. 

Dans ce cas les nominations faites à titre provi-
soire par le Conseil sont soumises, lors de la pre-
mière réunion, à la confirmation de l'Assemblée 
Générale qui détermine la durée du mandat. 

De même si une place d'administrateur devient 
vacante dans l'intervalle de deux Assemblées Géné-
rales, le Conseil peut pourvoir provisoirement au 
remplacement. Il est même tenu de le faire dans le 
mois qui suit la vacance si le nombre des adminis-
trateurs est descendu au-dessous de deux. 

L'Assemblée Générale, lors de sa première rets-
Mon, procède à une élection définitive. L'adminis-
trateur nommé en remplacement d'un autre ne de-
meure en fonctions "que pendant le temps restant 
à courir de l'exercice de son prédécesseur, à moins 
que l'Assemblée fixe par sa' décision une autre durée 
de fonctions de l'administrateur remplaçant. Si ces 
nominations provisoires ne sont pas ratifiées par 
l'Assemblée Générale, les décisions prises et les 
actes.  accomplis par le Conseil n'en- demeurent pas 
moins valables. 

ART. 20. 
Chaque année, le Conseil nomme, parmi ses mem-

bres, un Président, et, s'il le juge utile, un Vice-
Président qui peuvent toujours être réélus. 

En cas d'absence du Président et du Vice-Prési-
dent, le Conseil désigne, pour chaque séance, celui 
des membres présents devant remplir les fonctions 
de Président. 

Le Conseil désigne' aussi la personne devant rem-
plir les fonctions de° Secrétaire, laquelle peut être 
prise même en dehors des administrateurs et même 
en dehors des associés, mais qui n'a pas voix aux 
délibérations, s'il n'est administrateur. 

_ART. 21. 
Le Conseil d'Administration se réunit au lieu indi-

que par la ,convocation, sur la convocation du Pré-
sident ou du Vice-Président, ou encore de deux de 
ses membres, aussi souvent que l'intérêt de la So-
ciété l'exige. Le Conseil fixe le mode de convo-
eation et le lieu de la réunion. 

Les délibérations sont prises à la majorité des 
voix des membres présents. En cas de partage, la 
voix du Président est prépondérante. 

Si le nombre des administrateurs est de deux, les 
décisions du Conseil 'devront être prises à l'unani-
mité. 

Nul ne peut voter 1,par procuration dans le sein 
du Conseil, `I'outefoi, il est admis qu'un adminis-
trateur puisse représenter un de ses collègues, mais 
un seul seulement. Dans ce cas, l'administrateur 
mandataire a droit à' deux voix. 

La présence effective •du tiers et la représentation 
tant en personne que par mandataire de la moitié 
au moins des membres du Conseil est nécessaire 
pour la validité des délibérations, sauf ce qui est dit 
ci-dessus, lorsque le nombre des administrateurs est 
de deux. 

La justification du nombre des administrateurs en 
exercice et de leur nomination résulte suffisamment 
vis-à-vis •des tiers de l'énonciation dans le procès-
verbal de chaque délibération, et dans l'extrait qui 
en est délivré, des noms des administrateurs pré-
sents et de ceux des administrateurs absents. 

'• ART. 22. 
Les •délibérations du Conseil sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et signés par le Président et le Secrétaire. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice oti ailleurs sont signés par un 
administrateur. 

ART. 23. 
Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les 

plus étendus pour agir au nom de la Société et faire 
et autoriser tous les actes et opérations relatifs à 
son objet et à son administration. 

Sa compétence s'étend à tous les actes non réser-
vés à l'Assemblée Générale par la loi et les présents.  
Statuts. 

Il a notamment les pouvoirs suivants : 
il représente la Société vis-à-vis des tiers ; 
il délibère sur toutes les opérations de la Société 

ou intéressant la Société ; il autorise tous actes rela- 
tifs à ces opérations ; 

il fait les règlements de la Société ; 
il fixe les dépenses générales d'administration et 

règle les approvisionnements de toute sorte ; 
il passe tous marchés, soumissions et entreprises ; 

demande et accepte toutes concessions, le tout ren-
trant dans l'objet de la Société ; prend part à toutes 
adjudications et contracte, à l'occasion de toutes 
ces opérations, tous engagements et obligations au 
nom de la Société ; 

il touche les sommes dues à la Société, effectue 
tous retraits de cautionnement en espèces, titres et 
autrement, et donne toutes quittancese; il paie toutes 
les sommes dues par la Société ; 

il contracte toutes assurances de toute nature ; 
il souscrit, endosse, accepte et acquitte tous bil-

lets, chèques, traites, lettres de change, mandats, 
effets de commerce quelconques ; il cautionne et 
avalise ; 

il nomme, révoque et destitue tous directeurs, 
agents, employés de la Société ; il fixe leurs traite-
ments, remises et salaires, ainsi que toutes autres 
conditions de leur admission et de leur retraite ; 

il détermine le placement des fonds disponibles, 
l'emploi des fonds de réserve et de prévoyance, pro-
pose les dividendes à répartir ; 

il accepte tous dépôts d'argent ou de titres et en 
délivre récépissé ; 

ilpeut, •dans l'intervalle de deux Assemblées Gé-
nérales, décider la mise en •distribution d'un acompte 
sur le dividende de l'exercice en cours ; 

il arrête le; comptes annuels, les états de situa-
tion, les inventaires et les comptes, et les soumet 
à l'AsSemblée Générale des actionnaires 

il souscrit, achète et revend toutes actions, obli-
gations, parts d'intérêts participations et autres va-
leurs de toute sorte appartenant à la Société ; 

il intéresse la Société dans toutes les participa-
tions, dans toutes autres sociétés et tous syndicats ; 

il autorise et consent tous prêts et avances ; 
il emprunte toutes sommes nécessaires aux besoins 

et affaires de la Société, fait ces emprunts de la ma- 
nière et aux taux, charges et conditions qu'il juge 
convenables, avec ou sans hypothèques, soit par em-
prunts fermes, négociables ou non, nominatifs ou au 
porteurs, soit par voie d'ouverture de -crédit ou par 
toute autre forme ; il fixe le taux des intérêts et peut 
accorder aux prêteurs toutes participations qu'il juge 
utiles, basées sur les bénéfices ; 

il peut hypothéquer les imineubles de la Société, 
consentir toutes délégations et antichrèses, toutes 
subrogations dans tous privilèges ou hypothèques, 
donner tous gages ou nantissements et autres ga-

ranties immobilières de quelque nature qu'elles 
soient ; 

il consent et accepte toutes antériorités et toutes 
subrogations avec ou Isans garantie ; 

il accepte ou accorde toutes prorogations de dé-
lais• ; 

il délègue et transporte toutes créances et rede-
vances aux prix et conditions qu'il juge convena-
bles ; 

il délibère et statue sur toutes les propositions 
à faire à l'Assemblée Générale et arrête l'ordre du 
jour ; 

il convoque les Assemblées Générales de toute 
nature ; 

il décide, consent. et  accepte tous achats, pro-
messes d'achats, promesses de ventes, ventes, échan- 
ges, locations comme bailleur et comme locataire 
de tous biens, meubles et immeubles, avec •ou sans 
promesse de vente et de toutes concessions ; il con-
sent et accepte toutes résiliations avec ou sans in-
demnité ; il décide et effectue la réalisation de toutes 
promesses d'achats et de ventes 

il decide et effectue l'achat ou la création de tous 
établissements rentrant dans l'objet de la Société ; 

il autorise et consent toutes mainlevées de saisies 
mobilières ou immobilières d'oppositions, d'inscrip- 
tions hypothécaires ou autres, ainsi que tous désis-
tements de privilège, d'action résolutoire et autres 
,droits quelconques, le tout avec ou sans paiement 

il autorise toutes actions judiciaires, tant en de-
mandant qu'en défendant ; il traite, acquiesce, tran- 
sige et compromet sur les intérêts de la Société et, 
généralement il statue sur toutes .

les affaires et 
pourvoit à tous les intérêts de la Société ; 

il pi opose aux Assemblées Générales toutes aug-
mentations ou réductions de capital social, tous ra-
chats ou amortissements d'actions et toutes les mo-
difications qu'il juge nécessaires ou utiles d'apporter 
aux Statuts ; 

il fait et autorise toutes déclarations de souscrip-
tion et de versement, relatives à toutes augmenta-
tions de capital et à toutes constitutions de société ; 

le Conseil d'Administration représentant la So-
ciété en justice, tant en demandant qu'en défendant, 
c'est à sa requête' ou contre lui que doivent être in-
tentées toutes actions judiciaires ; 

il élit domicile partout où besoin est. 
Les pouvoirs ci-dessus conférés au Conseil d'Ad-

ministration sont énonciatifs et non limitatifs de ses 
droits et laissent subsister, dans leur entier, les dis-
positions du premier alinéa du présent article. 

ART. 24. 
Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge 

convenables à un ou plusieurs administrateurs pour 
l'administration courante de la Société, et l'exécu-
tion des décisions du Conseil d'Administration. 

Les attributions et pouvoirs, les allocations spé-
ciales des administrateurs-délégués sont déterminés 
par le Conseil. 

Il peut également nommer un ou plusieurs direc-
teurs et passer avec eux tous traités établissant la 
durée et l'étendue de leurs attributions et pouvoirs, 
l'importance de leurs avantages fixes et proportion-
nels et les conditions de leur retraite et de leur 
révocation. 

Le Conseil peut, en outre, conférer les pouvoirs 
à telle personne qu'il juge convenable par mandat 
spécial et pour un ou plusieurs objets déterminés. 
Il peut autoriser ses délégués et mandataires à 
substituer sous leur responsabilité personnelle un 
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ou plusieurs mandataires dans tout ou partie des 
pouvoirs à eux confiés. 

- 	ART. 25. 
Tous les actes concernant la Société sont signés, 

après décision. du Conseil, par deux administrateurs, 
à moins d'une délégation spéciale du Conseil à un 
seul administrateur ou. à tout autre mandataire. 

Ain. 26. 
Les administrateurs ont droit à des jetons de pré-

sence dont la valeur, fixée par l'Assemblée Géné-
rale, est maintenue jusqu'à décision contraire. 

Ils ont droit, en. outre, à une part des bénéfices 
de la Société comme il est dit à l'article quarante 
ci-après. 

La répartition entre les administrateurs est faite 
par décision dir Conseil d'Administration. 

TITRE IV 

Commissaires. 

ART. 27. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois 

commissaires au moins, associés ou non, chargés de 
faire un rapport à l'Assemblée Générale de l'année 
suivante sur la situation de la Société, sur le bilan 
et 'sur les comptes présentés par le Conseil çl'Ad- 

inistr ati on. 
La nomination des commissaires pris en dehors 

de la liste des actionn.aires doit être ratifiée par le 
Président du Tribunal de Première Instance ; ce 
magistrat pourvoit également, à la requête des inté-
ressés, au remplacement des commissaires décédés 
ou empêchés. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Pendant le trimestre qui précède l'époque fixée• 

pour la réunion de l'Assemblée Générale, les com-
missaires ont le droit, toutes les fois qu'ils le jugent 
convenable dans l'intérêt social, de prendre connais-
sance des livres, de la caisse et d'examiner les 
opérations clé la Société. 

Ils peuvent, en cas d'urgence, convoquer l'Assem-
blée Générale. 

Ils ont drôit à une rémunération dont' l'importance 
est, fixée par l'Assemblée Générale. 

TITRE V 

Assemblées Générales. 

ART. 28. 
Les .actionnaires.sont réunis en Assemblée ,Géné-

rale- annuelle chaque année, dans les six mois qui 
suivent la clôture de l'exercice social, aux jour,' 
heure et lieu désignés dans l'avis de convocation. 
- Les Assemblées Générales peuvent être convo-
quées au cours de l'année par le Conseil d'Adminis-
tration ou encore, en cas d'urgence, par les com-
missaires. En outre, les actionnaires possédant un 
nombre d'actions représentant le dixième du capital 
social, peuvent toujours et-à toute époque convoquc‘• 
une Assemblée Générale. 

Les convocations aux Assemblées Générales sont 
faites, en ce qui concerne l'Assemblée Générale 
annuelle, seize jours au moins à l'avance, et en ce 
qui concerne toutes autres Assemblées, dix jours 
seulement à l'avance, sauf ce qui sera dit à l'article 
trente-sept pou' les Assemblées Générales extraor-
dinaires sur deuxième convocation. 

Elles sont insérées, dans un journal d'annonces 
légales du lieu du siège social, et en même temps 
envoyées, à tous Les détenteurs d'actions nominatives 
par lettres recommandées. 

Enfin, en ce qui concerne toutes Assemblées au-
tres que celles annuelles et celles statuant sur des 
approbations d'apports ou avantages, il peut tou-
jours être passé outre aux délais et modes de convo-
cation ci-dessus, si tous les actionnaires sont pré-

.sends ou représentés. 
L'avis de convocation doit indiquer sommairement 

l'objet de la réunion. 
ART. 29. 

Sauf dispositions contraires des lois en vrgueur, 
l'Assemblée Générale se compose de tous les action-
naires propriétaires de une action au moins libérée 
des versements exigibles. 

Nul ne peut représenter un actionnaire à l'Assem-
blée s'il n'est lui-même actionnaire, sauf - les excep-
tions ci-après : 

Les femmes mariées peuvent être représentées pir 
leurs maris, s'ils ont. l'administration de leurs biens 

Les mineurs et interdits ileuvent être represent""- 
par leurs tuteurs ; 

Les usufruitiers et nus-propriétaires doivent être 
représentés par l'un d'eux, muni du pouvoir de l'au-
tre, ou par un mandataire commun membre de l'As-
semblée. 

Les sociétés et établissements publics sont repré-
sentés soit par un délégué, associé ou non, soit par 
un de leurs gérants, directeurs, administrateurs, 
liquidateurs, associés ou non. 

La forme des pouvoirs est déterminée par le Con-
seil d'Adminitration qui peut exiger toute certifica-
tion de signature ou d'identité.. 

Les titulaires d'actions nominatives depuis cinq 
jours au moins avant l'Assemblée peuvent assister 
à cette Assemblée sans formalité préalable. 

Les propriétaires d'actions au porteur doivent, 
pour avoir droit d'assister à l'Assemblée Générale, 
déposer au siège social, cinq jours au moins avant 
cette Assemblée, soit leurs titres, soit les récépissés 
en constatant le dépôt dans les. maisons de banque 
ou établissements de crédit ou d'offices ministériels 
indiqués daris l'avis de ,convocation. 

Toutefois, le Conseil a la faculté de rédiiire le 
délai indiqué pour les actionsnomin.atives et d'ac-
cepter des dépôts en dehors de cette limite. 

dt est remis à chaque dépoSant une carte nomi-
native et personnelle. 

ART. 30. 
L'Assemblée Générale régulièrement constituée et 

convoquée représente l'universalité des actionnaires, 
même les absents, dissidents et incapables. 

ART. 3L 	' 
'L'Assemblée générale est, présidée par le Prési-

dent.du Conseil d'Administration, à son défaut par 
le Vice-Président, à défaut de ce dernier par un -
administrateur délégué par le Conseil. 

Les deux actionnaires présents et acceptant, re-
présentant le .plus grand nombre d'actions, soit en 
leur nom, soit comme mandataires, sont appelés 
comme scrutateurs. Le Bureau,  désigne le Secrétaire 
qui peut être pris même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence. Elle contient - 
les noms et domiciles des actionnaires présents 
et représentés ét le nombre des actions possédées 
ou représentées par chacun d'eux. Cette feuille est 
certifiée par le Bureau et reste annexée au procès-
verbal. 

Les délibérations de l'Assemblée. Générale sont 
constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés par les membres compo-
sant le Bureau. Les extraits ou eopies de ces procès-
verbaux à produire en justice ou ailleurs sont signés 
par un administrateur. 

ART. 32. 
L'ordre du jour 'est arrêté par le Conseil d'Admi-

nistration et il ne peut être mis en délibération que 
des propositions émanant du Conseil et celles qui 

- auront été soumises vingt jour au moins avant l'As-
semblée, avec la signature 'd'actionnaires représen-
tant le dixième au moins dti capital social. 

ART. 33. 
Sauf dans les cas prévus nar la loi et dont il se'a 

question dans les articles trente-six et trente-sept 
des Statuts, les Assemblées Générales sont réguliè 
rement constituées lorsqu'elles sont composées d'un 
nombre d'actionnaires représentant, pour eux-mê-
mes ou comme mandataires, an moins le quart du 
capital social. 

Si ce quorum n'est pas atteint, l'Assemblée Géné-
rale est convoquée à nouveau par avis inséré au 
moins dix jours à l'avance. 

Cette nouvelle Assemblée délibérera quel que soit 
le nombre de titres représentéS, mais seulement sur 
les objets à l'ordre du jour de la première Assem-
blée. 

ART. `04.. î  
Les délibérations sont prises à la majorité des 

voix des membres présents, sauf ce qui est-  dit à 
l'article trente-sept ci-après. En cas de partage, la 
voix du Président est prépondérante. 

Chaque membre .a autant de .voix qu'il possède ou 
représente d'actions sans limitation. 

Assemblées_  Générales: ordinaires. 
Assemblées Générales annuelles. 

ART. 
L'Assemblée Générale, composée comme il est dit 

dans l'article vingt-neuf ci-dessus, entend le rapport 
des administrateurs sur les affaires sociales. 

Elle entend le rapport des commissaires sur les 
affaires de la Société, sur le bilan et sur les comptes 
présentés par les administrateurs. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, 
elle fixe les dividendes à répartir, elle peut décider 
sur le solde des dividendes revenant aux actionnai-. 
res, tous prélèvements qu'elle juge utiles, pour la 
création de fonds de prévoyance on de réserves spé-
ciales dont elle fixe l'emploi. Ces fonds, notamment, 
peuvent être employés au rachat volontaire des ac-
tions qui seraient mises sur le marché ou à l'amor-
tissement du capital social. La Société peut annuler 
ou ne pas annuler les actions rachetées. 

Elle nomme et révoque les administrateurs et les 
commissaires, titulaires et suppléants. 

Elle délibère sur toutes propositions à l'ordre du 
jour. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Adminis-
tration en jetons de présence ou autrement, la rému-
nération des commissaires, elle autorise la création 
de tous fonds d'amortissement ou de réserve spé-
ciale. 

Elle autorise la participation de la Société dans 
toutes autres sociétés constituées ou à constituer au 
moyen d'apports en nature. 

Elle autorise la constitution de toute société où 
la présente Société serait fondatrice. 	_ 

Elle confère au Conseil toutes autorisations pour 
passer tous actes et faire toutes opérations pour les-
quels ses pouvoirs seraient insuffisants ou considé-
rés comme tels. 

Enfin, elle prononce souverainement sur tous les 
intérêts de la Société et sur toute résolution dont 
l'application ne constitue pas ou n'entraîne pas 
directeMent ou indirectement une modification quel-
conque aux Statuts de la Société. 

La délibération contenant l'approbation du bilan 
et des comptes doit être précédée du rapport des 
commissaires à peine de nullité. 

Assemblées Générales extraordinaires. 

ART. 36. 
L'Assemblée Générale peut aussi, sur l'initiative 

du Conseil d'Administration, apporter aux Statuts 
toutes modifications dont, l'utilité est reconnue par 
lui, sans pouvoir, toutefois; changer la nationalité 
et Tobjei essentiel de la Société, ni augmenter les 
engauements des actionnaires. 

Elle peut décider notamment : 
la prorogation ou la réduction de durée, la disso-

hition et la liquidation anticipée de la Société, com-
me aussi sa fusion avec toute autre société consti-
tuée ou à constituer ; 

l'augmentation, la réduction ou l'amortissement 
du capital social aux conditions qu'elle détermine, 
même .par voie de rachat d'actions ; 

l'émission d'obligations ; 
le changement de la dénomination de la Société ; 
la création d'actions de priorité, de parts bénéfi-

ciaires et leur rachat ; 
la modification de la répartition des bénéfices ; 
le' transfert ou la vente à tous tiers ou l'appoi t 

à toutes sociétés de l'ensemble des biens et obliga-
tions de la Société ; 

la transformation de la Société .en société moue-
gasque de toute autre forme ; 

toutes, modifications 'compatibles avec la loi, rela-
iivement à la composition des Assemblées, à la sup-
putation des voix, au nombre des administrateurs, 
des actions qu'ils doivent posséder pour remplir ces 
fonctions ' • 

dissolution de la Société, à tout moment, et pour 
quelque cause que ce soit. 

L'énonciation qui précède est, bien entendu, pure-
ineet énonciative et non limitative. L'objet essentiel 
de la Société ne peut jamais être changé. 

ART. 37. 
Les Assemblées Générales extraordinaires se Com; 

posent de tous les propriétaires d'actions ordinaires, 
libérées des versements exigibles ou de priorité, 
quel que soit le nombre d'actions que chacun d'eux 
possède, et chaque actionnaire a autant de voix qu'il 
représente d'actions comme propriétaire ou comme 
mandataire, sans distinction et sans limitation. 

Mais dans les cas prévus au précédent article, 
l'Assemblée Générale ne peut délibérer valablement 
qu'autant qu'elle réunit des actionnaires représen-
tant au moins la moitié du capital social. 

L'Assemblée est composée et délibère comme il 
est dit aux articles vingt-neuf et trente-quatre ; tou-
tefois, si sur une première convocation, l'Assemblée 
n'a pu être régulièrement constituée, conformément à 
l'alinéa qui précède, il en est. convoquée une seconde, 
à un mois au moins au plus tôt de ta première. Pen-
dant cet intervalle il est fait, chaque semaine, dans 
le « Journal de Monaco » et deux fois au moins à 
dix jours d'intervalle, dans deux des principaux 
journaux du département des Alpes-Maritimes, des 
insertions annonçant la date de la deuxième Assem-
blée et indiquant les objets sur lesquels elle aura 
à délibérer. Cette communication sera en même 
temps envoyée à tous les actionnaires connus. 

Aucune délibération de cette deuxième Assemblée 
ne sera valable si elle ne réunit la majorité des trois 
quarts des titres représentés,• quel qu'en soit le 
nombre. 

TITRE VI 

Etats semestriels. -- Inventaires. 

ART. 38. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente et un décembre. 
Par exception, le premier exercice commencera 

à la constitution et sera clos le trente et un décembre 
mil neuf cent trente-six. 
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ART. 39. 
Il est dressé, chaque semestre, un état, sommaire 

de la situation active_ et passive de .  la Société. 
Cet étal est mis à la disposition des commissaires. 
Il est, en outre, établi chaque ,année, conformé-

ment à l'article onze du Code de Commerce Moné-
gasque, un inventaire contenant 'l'indication des va-
leurs mobilières et immobilières et de toutes dettes 
actives et passives de la Société. 

L'inventaire, le bilan et le compte de profits et 
pertes, sont mis à' la disposition des commissaires 
un mois au plus tard avant, l'Assemblée Générale. 
Ils sont présentés à cette Assemblée. 

Huit jours au moins avant l'Assemblée Générale, 
tout actionnaire peut prendre, au siège social, com-
munication de l'inventaire et de la liste des action-
naires, et se faire délivrer à ses frais copie du bilan 
résumant l'Inventaire et du rapport des commis-
saires. 

TITRE VII 

lièpar/ition, des bénéfices. 
Amortissement des actions. 

ART. 40. 
Les produits nets de la Société, constatés par l'in-

ventaire annuel, déduction faite des frais généraux, 
des charges sociales, comprenant notamment tous 
amortissements, les intérêts des emprunts, les som-
mes mises en reserve pour leur amortissement, ré-
serves pour impôts., les allocations, de toute nature 
attribuées au personnel et au Conseil d'Adminis-
tration, aux commissaires; au personnel intéressé 
et de tous •comptes, provisionnels, constituent les 
bénéfi,ces nets. 

Sur ces bénéfices nets d est prélevé : 
1° cinq pour cent pour constituer un fonds de 

réserve ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obli-
- gatoire lorsque le fonds de réserve a atteint une 
somme au moins égale au dixième du capital social. 
Il reprend son ,cours si la réserve vient à être enta-
mée 

2°, la somme .nécessaire pour fournir aux actions 
à titre de premier dividende, cinq pour cent des som-
mes dont elles sont libérées et, non amorties, sans 
que si les bénéfices d'une année ne permettaient 
pas ce paiement, les actionnaires. puissent le recta-
nier sur les bénéfices des années subséquentes. 

Le solde des bénéfices sera réparti aux action 
naires. 

Toutefois, l'Assemblée Générale ordinaire, sur' la 
proposition du Conseil, a le droit de décider le pré- 
lèvement, sur ce solde revenant aux actionnaires 
des sommes, qu'elle juge convenable de fixer, soit 
pour être attribuées au Conseil d'Administration, 
soit pour être portées .à nouveau sur l'exercice sui-
vant, soit pour être portées à un fonds de réserve 
extraordinaire et de prévoyance, qui sera la pro-
priété des seuls actionnaires. 

ART. 41. 
Le fonds de réserve extraordinaire et de prévoyan-

ce prévu à l'article précédent, peut être affecté, no-
tamment, suivant ce qui, est décidé par l'Assemblée 
Générale ordinaire, sur la proposition du Conseil 
d'Administration, soit à compléter aux actionnaires 
un premier dividende de cinq pour cent en cas d'in-
suffisance dés bénéfices d'un ou plusieurs exercices, 
soit au rachat et à l'annulation d'actions de la 
Société, soit encore à l'amortissement total de ces 
actions, ou à l'amortissement partiel par voie de 
tirage au sort. 

Les actions intégralement amorties seront rem-
placées par des actions de jouissance ayant les mê-
mes droits que les autres actions, sauf le premier 
dividende de cinq pour cent et le remboursement du 
capital. Ces amortissements auront lieu aux condi-
tions et dans les formes prévues par l'Assemblée 
Générale sur la proposition du Conseil d'Adminis-
tration. 

TITRE VIII 
Dissolution. — Liquidation. 

ART. 42. 
En cas de perte de la moitié du capital social, les 

administrateurs sont tenus de provoquer la réunion 
de tous les actionnaires à l'effet de statuer sur la 
question de savoir s'il y a lieu de continuer la So-
ciété ou de prononcer la dissolution. 

A défaut de convocation par le Conseil d'Adminis-
tration, le, commissaires sont tenus de réunir l'As-
semblée. 

Dans tous les cas, la décision de l'Assemblée Gé-
nérale est rendue publique. 

ART. '43. 
A l'expiration de la Société, ou en cas de disso-

lution anticipée, l'Assemblée Générale règle le mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont la nomination met fin aux pouvoirs des admi-
nistrateurs ou des commissaires. 

Elle peut instituer un Comité de liquidation dont 
elle détermine la composition, le fonctionnement et 
les attributions. 

Pendant tout, le cours de la liquidation et jusqu'à 
expresse décision contraire, tous les éléments de 
l'actif social non encore répartis continuent à de-
meurer la propriété de l'être moral et collectif cons-
titué par la Société 

Sauf indication contraire et spéciale par l'Assem-
blée Générale, les liquidateurs ont mission et pou-
voir de réaliser, même' à l'amiable, tout l'actif mo-
bilier et immobilier deSociété et d'éteindre le 
passif. Ils ont, 	vertu de leur qualité, les pouvoirs 
les plus étendus, d'après les lois et usages du com-
merc,e, y compris ceux de traiter, transiger, ,com-
promettre, et conférer toutes -garanties même hypo-
thécaires, consentir tous désistements ou mainlevées, 
avec ou sans paiement. 

Ils pourront ,aussi, avec l'autorisation d'une As-
semblée Générale extraordinaire, faire le transfert 
ou la cession par voie d'apport, notamment de tout 
ou partie des droits, actions et obligations, 'tant 
actifs que passifs de la Société dissoute. 

Pendant la liquidation, l'Assemblée Générale con-
serve les mêmes attributions et pouvoirs que pen-
dant l'existence de la 'Société, elle doit continuer à 
être régulièrement convoquée par le ou les liquida-
leurs. 

Elle approuve les 'comptes de ceux-ci et leur 
confère, s'il y a lieu,' tous pouvoirs spéciaux ; à la 
fin de la liquidation, elle leur donne quitus et dé-
charge, s'il y a lieu. 

Après paiement du passif, et, des frais de liquida-
tion, l'excédent sera ',einployé, jusqu'à due concur-
rence, au rembourSerinent au pair des actions non 
amorties, si cet amortissement total n'a pas été 
complétement effectué. 

Puis le solde est réparti entre les actionnaires 
proportionnellement du nombre d'actions possédées 
par eux. 

TITRE IX 
Contestations. 

FART. 44. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la Société, ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la Société, soit entre les action-
'maires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sont 
jugées conformément à la loi et soumises à la juri-
diction des Tribunaux compétents ,de la Principauté 
de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestations, tout actionnai-
re doit faire, élection de domicile dans la Principauté 
de Monaco, et, toutes assignations ou significations 
sont régulièrement données à ce domicile. 

A défaut d'élection de 'domicile, les assignations 
et significations sont, valablement faites au Parquet 
de M. le Procureur ;Général. 

ART. 45. 
Les contestations touchant l'intérêt général et col-

lectif de la Société ne, peuvent être dirigées contre 
le Conseil d'Administration qu'au nom de la masse 
des actionnaires et et i vertu d'une délibération de 
l'Assemblée- Générale.. 

Tout actionnaire qui veut provoquer une contes-
tation de cette nature doit en faire, vingt jours au 
moins avant la prochaine Assemblée Générale, l'ob-
jet d'une communication au Président du Conseil 
d'Administration, qui est tenu de mettre la proposi-
tion à l'ordre du jour de tette Assemblée. 

Si la proposition est repoussée, aucun actionnai-
re ne peut la reprodriire en justice dans un intérêt 
particulier, si elle e.stlaccueillie, l'Assemblée Géné-
rale désigne un ou plusieurs commissaires pour sui-
vre la contestation. 

Les 'significations auxquelles donne lieu la pro-
cédure sont adressées uniquement aux commissaires. 

TITRE X 

Constitution de la Société. 

ART. 46. 
La présente Société ne sera .définitivement consti-

tuée qu'après : 
1° que les présents Statuts auront été approuvés 

et, la Société autorisée par le Gouvernement ; 
2° que toutes les actions à émettre auront été 

souscrites et qu'il aura été versé le quart du montant 
de chacune d'elles, ce qui sera constaté par une dé-
claration notariée faite par le fondateur, avec dépôt 
de la liste des souscripteurs et des versements effec-
tués par chacun d'eux ; 

3° et qu'une Assemblée Générale convoquée par 
le fondateur en la forme ordinaire, mais dans un 
délai qui pourra n'être que de trois ours, et même 
sans délai si tous les souscripteurs sont présents 
ou dûment représentés, aura : 

approuvé les présents Statuts ; 
reconnu la sincérité de la déclaration de sous-

cription et de versement ;  

nommé les premiers administrateurs et les,  corni,  
niissaires aux comptes.  

Toule personne méme non souscripteur pourra 
représenter les actionnaires à la dite Assemblée., 

ART. 47. 
Pour - faire publier les présents Statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitutioa' 
de la Société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
Tune expédition ou d'un extrait de ces documents. 

II. — La dite Société a été autorisée et ses,  
Statuts ont été approuvés par Arrêté de S. Eitc--' 

M. le Ministre d'Etat en date du deux jan, 
vier mil neuf cent 'trente- six, prescrivant 

présente publication. 

III. — Le brevet original des dits .Statuts por 
tant mention de la décision de l'approbation et 
une ampliation de l'Arrêté Ministériel d'autori-
sation ont été déposés au rang des minutes. de 

Me Auguste Settimô, - dOcteur 'en droit,. notaire, ,, à 

Monaco, par acte du onze janvier mil neuf:CètiU 
trente-six' et un extrait analytique- succincIAW 

Statuts.de la di te. Société a été adressé le mêmejenr)  

au Secrétariat Général:du Ministère d'Etat. 
- Monaco, le 16 janvier 1936. 

Le FONDATEUR,. i;  

Extrait d'acte de Société en Nana Calte Cttir 

Suivant acte sons seings privés en date à, Monne° 
du trois janviermil  neuf cent trente-six, enregistré  
le quatre janvier, f° 18, r°, C° 4, par M. le Recevernic 
qui a perçu les droits, 

M. .Georges-Marius-Victor SANGIORGIO, 
tionalité monégasque, négociant en vins, demen-
rant et domicilié n° 3, rue Prince-Rainier, quartieV3 
de là Condamine, à Monaco, 

Et M. Jules - François.- Etienne - Grégoire''SAN'2  
GIORGIQ, de nationalité monégasque, fils du pré-
cédent, égalerherd négociant en vins, demeurant el, 
domicilié n° 3, rue Prince-Rainier, quartier de la 
Condamine, à Monaco; 

Ont formé entre eux une Société en nom collectif 
ayant pour objet l'exploitation, dans la Principauté 
de Monaco, avec vente à l'étranger, du fonds de, 
commerce de vins dénommé Etablissements Georges " 
Sangiorgia, situé n° 11, rue Stiffren-Reymond, rl 
n° 3, rue Prince-Rainier, quartier de la GondaMine., 
à Menace, appartenant par moitié à MM. Sangiorgio 
père et fils, et toutes, opérations, commerciales, ou:- 
financières mobilières, ou immnbilières se rattaenantir 
directement ou indirectement à cette exploitatiML 
dans le sens le plus large et le plus étendu. 

La raison commerciale est Etablissements Georesu.«  
Sangiorgio et la signature sociale Georges Sanglent  _ :j  
oie et Fils. 

La direction extérieure du Commerce, les achats; 
marchés et. ventes seront plus .spécialement assurnesAs 
par M. Georges Sangiorgio père. 

La direction intérieure du .commerce, la caiSSe, 
comptabilité, le service de livraison, la surveillaike 
des entrepôts et quais seront assumés par M. Julesi, 
Sangiorgio 

Ces deux associés auront la signature sociale 
mais ils ne pourront en faire usage que pour Te -
affaires concernant la Société. 

Le capital social est fixé à la somme de 500.000 
francs représentant, au 1" décembre 1935, la valeur 
du fonds de commerce de vins en gros et demi-gros,, 
dénommé Etablissements Georges Sangiorgio, quei 
les associés exploitaient en commun, à l'adresse ci 
dessus, et qu'ils apportent à la Société à raison de 
moitié chacun, l'enseigne, la clientèle, achalandage,;_ 
matériel et marchandises existant, ainsi que celles 
en cours de réception ou à recevoir. 

La Société commencera le 3 janvier 1936 pour 
finir le 31 décembre 1950. 

Extrait certifié conforme dressé en exécution de :  
l'article 19 du Code de Commerce dont un exern-ii 
plaire est déposé, au Greffe Général, à la date de Ce'- 
jour. 

Monnet), k 10 janvier 1930. 
Georges SANG1011610 et Fils. 
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Etude de W AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DITE 

AFRA IIIVESTMEÎIT COMPAIIY 
Au Capital de 1.000.000 de francs 

Publication prescrite par la Loi n' 71 du 3 janvier 1924, et 
par l'article 3 de l'Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'État 
de la Principauté de Monaco du 2 janvier 1936. 

L — Aux termes d'un acte reçu en brevet par 
Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à 
Monaco, le 7 décembre 1935. 

M. William-John HARRIS, secrétaire, demeu-
rant à Monte-Carlo, Principauté de Monaco, villa 
Moderne, rue Bel-Respiro. 

A établi ainsi qu'il suit les Statuts d'une Société 
Anonyme Monégasque qu'il se propose de fonder. 

STATUTS 

TITRE I. 
Formation. — Dénomination. — Objet. 

Siège. — Durée. 
ARTICLE PREMIER. 

Il est formé, < par les présentes une Société 
Anonyme qui existera entre les souscripteurs et 
propriétaires •des actions ci-après créées et celles 
qui pourront l'être dans la suite et qui sera 
régie par les lois sur la -matière de la Principauté 
de Monaco, et par 'les présents Statuts. 

ART. 2. 
La Société prend la dénomination de " Afra 

Investment Company ". 
ART. 3. 

La Société est une Société Holding Monégasque 
sous la, forme d'une Société Anonyme. 

Elle a pour objet : 
La prise de participation sous quelque forme 

que ce soit dans toutes entreprises monégasques 
ou étrangères et la gestion, ainsi que la mise en 
valeur de ces participations. 

La Société peut, faire toutes opérations quel-
conques se rattachant directement à son objet, 
en restant toutefois dans les limites tracées par 
l'article cinquième de la Loi numéro cent quatre-
vingt-douze 'du dix-huit juillet mil neuf cent 
trente-quatre. 

ART. 4. 
Le siège de la Société est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré à tout autre endroit de 

la Principauté, par simple décision du Conseil 
d'Administration. 

ART. 5. 
La durée de la Société est fixée à •quatre-

vingt-dix-neuf années à compter du jour de sa 
constitution définitive, sauf 'les cas de dissolution 
anticipée et de prorogation prévus aux présents 
Statuts. 

TITRE II. 
Fonds social. — Actions. 

ART. 6. 
Le capital social est fixé à 1.000.000 de francs. 
Il est divisé en 10.000 actions de cent francs 

chacune lesquelles •devront être souscrites et 
libérées en espèces. 

ART. 7. 
Le capital social peut être augmenté en une 

ou plusieurs fois, soit par la •creation d'actions 
nouvelles, en représentation •d'apports en nature 
ou en espèces, soit par voie de conversion en 
actions des fonds disponibles des réserves et de 
prévoyance, soit par tous autres moyens, le tout 
en vertu d'une décision de l'Assemblée Générale 
des actionnaires prise dans les termes de l'ar-
ticle 37 ci-après. Il pourra être créé en repré-
sentation totale ou partielle des augmentations 
de capital, des actions de priorité ou privilégiées, 
dont les droits seront déterminés par l'Assemblée 
Générale qui aura décidé l'augmentation. 

L'Assemblée Générale pourra aussi, en vertu 
d'une délibération prise comme il est dit ci-
dessus, décider l'amortissement ou même la 
réduction du capital social,, pour quelque cause 
et de quelque manière que ce soit notamment 
au moyen du remboursement total ou partiel 
des actions, du rachat d'actions, d'un échange 

d'anciens titres d'actions contre de nouveaux 
titres, d'un nombre équivalent ou moindre, ayant 
ou non le même capital, et, s'il y a lieu, avec 
cession ou achat d'actions anciennes pour per-
mettre l'échange. 

ART. 8. 
Le montant des actions est •payable au siège 

social ou à tout autre endroit désigné à cet effet, 
savoir : 

En une seule fois pour 'le capital initial et en 
cas d'augmentation de capital un quart lors de 
la souscription et le surplus au fur et à mesure 
des besoins de la Société, aux époques et dans 
les proportions qui seront déterminées par le 
Conseil d'Administration. 

Les appels de fonds décidés par le Conseil 
d'Administration sont portés à 'la connaissance 
des actionnaires par lettres recommandées adres-
sées à chaque actionnaire. 

ART. 9. 
A défaut de paiement sur les actions aux 

époques déterminees, l'intérêt est dû par chaque 
jour de retard à raison •d'un taux supérieur de 
deux pour-cent à celui des avances de l'a Banque 
de France, sans qu'il soit besoin d'une demande 
en justice. 

La Société peut faire vendre les actions sur 
lesquelles des versements sont en retard. 

A cet effet, les numéros de ces actions sont 
publiés dans un des journaux d'annonces légales 
du lieu du siège social. 

Quinze jours après cette publication, la Société, 
sans mise en demeure et sans autre formalité, 
a le •droit de faire procéder à la vente des actions 
comme libérées •des versements exigibles. Cette 
vente a lieu, en bloc ou en détail, même succes-
sivement, pour le compte et aux risques et périls 
des retardataires, à la Bourse, par le ministère 
d'un agent de change, si les actions sont cotées, 
et, dans le cas contraire, aux enchères publiques, 
par le ministère d'un notaire, sur une mise à 
prix pouvant être indéfiniment abaissée. 

Les titres des actions vendues deviennent nuls 
de plein droit et il est délivré aux acquéreurs 
de nouveaux titres portant les mêmes numéros 
d'actions. 

En conséquence, toute action qui ne porte pas 
la mention régulière des versements exigibles 
cesse d'être négociable •ou transmissible de quel-
que façon que ce soit, aucun dividende ne lui 
est ‘payé et, si le titre est présenté à la Société 
après la vente, celle-ci, de convention expresse, 
aura le droit de le retenir pour l'annuler. 

Le produit net de ila vente des actions s'impute 
dans les termes de droit sur ce cjui •est dû a la 
Société par l'actionnaire exproprie, lequel reste 
débiteur de la différence en moins ou profite de 
l'excédent. 

La Société peut exercer l'action personnelle 
et ide droit comMun contre l'actionnaire et ses 
co-obligés, soit avant ou après la vente des 
actions, soit concurremment avec cette vente. 

ART. 10. 
Le premier versement est constaté par un 

récépissé nominatif, qui est, dans le mois de la 
onstitution définitive de la Société ou de l'aug-

mentation de capital devenue définitive, échangé 
contre un titre provisoire d'actions également 
nominatif. 

Tous les versements ultérieurs, sauf le dernier, 
sont mentionnés sur ce titré provisoire. 

Le dernier versement est fait sur la remise du 
titre définitif. 

Les actions sont nominatives jusqu'à leur 
entière libération; les titres des actions entière-
ment libérées sont nominatifs ou au porteur au 
choix de l'actionnaire. 

Les titres au porteur peuvent être convertis 
en titres nominatifs 'et vice versa à la demande 
des propriétaires de ces titres et à leurs frais. 

ART. 11. 
Les titres provisoires ou définitifs d'actions 

sont extraits d'un livre à souche revêtus d'un 
numéro d'ordre, du timbre de la Société et de 
la signature de deux administrateurs. L'une de 
ces signatures peut être apposée au moyen d'une 
griffe. 

ART. 12. 
La cession des actions au porteur s'opère par 

la simple tradition du titre. 
Celle des titres nominatifs a lieu par des décla-

rations de transfert et d'acceptation de transfert, 
signées par le cédant et cessionnaire ou manda-
taire, et inscrits sur les registres de la Société. 

La Société peut exiger que la signature des 
parties soit certifiée par un officier public. 

Les titres sur lesquels les versements échus 
ont été effectués sont seuls admis au transfert. 

ART. 13. 
Sauf les droits spéciaux qui seraient accordés 

aux actions de priorité au cas où il en serait 
créé chaque action donne droit, dans la propriété 
du fonds social et dans le partage des bénéfices 
revenant aux actionnaires, à une part propor-
tionnelle au nombre d'actions émises. 

Les droit et obligations attachés à l'action 
suivent le titre dans quelque mains qu'il passe. 

La propriété d'une action comporte de plein 
droit 'l'adhésion aux Statuts de la Société et aux 
décisions de l'Assemblée Générale. 

ART. 14. 
Les' dividendes de toute action nominative ou 

au 'porteur sont valablement payés au porteur 
du titre. s'il s'agit d'un titre nominatif non muni 
de coupon, ou au porteur du coupon. 

Tout dividende qui n'est pas réclamé dans les 
cinq ans de son exigibilité est prescrit au profit 
de la Société. 

ART. 15. 
Les actions sont indivisibles et la Société ne 

reconnaît qu'un seul propriétaire pour chaque 
action. Tous les co-propriétaires indivis d'une 
action ou tous les ayants droits 'à n'importe 
quel titre, même usufruitiers et nu-propriétaires, 
sont tenus de se faire représenter auprès de la 
Société par une seule et même personne. 

Les représentants ou créanciers d'un action-
naire ne peuvent, sous aucun prétexte, provo-
quer l'apposition des scellés sur les biens et 
valeurs de la Société, ni en demander le partage 
ou la licitation. Ils seront tenus de s'en rapporter 
aux inventaires sociaux et aux délibérations de 
l'Assemblée Générale. 

TITRE III. 
Administration de la Société. 

ART. 16. 
La Société est administrée par un Conseil 

d'Administration composé de deux membres au 
moins et de sept au plus, pris parmi les action-
naires et nommés par l'Assemblée Générale. 

Les sociétés en commandite simple ou par 
actions, en nom collectif ou anonyme, peuvent 
être administrateurs de la présente Société. Elles 
seront représentées au Conseil d'Administration 
par un des associés pour lles sociétés en nom 
collectif, par un des gérants pour les sociétés en 
commandite, et par un •délégué du Conseil pour 
les sociétés anonymes, sans que l'associé en nom 
collectif, le gérant ou le délégué du Conseil soient 
obligatoirement eux-mêmes actionnaires de la 
présente société. 

ART. 17. 
Les administrateurs doivent être propriétaires 

chacun de dix actions pendant toute la durée de 
leurs fonctions. 

Ces actions sont affectées en totalité à la 
garantie des actes •de l'administration, même de 
ceux qui seraient exclusivement personnels à 
l'un •des administrateurs. Elles sont nominatives, 
inaliénables, frappées d'un timbre indiquant leur 
inaliénabilité et déposées dans 'la caisse sociale. 

L'administrateur sortant ou démissionnaire ou 
ses héritiers, s'il est décédé, ne peuvent disposer 
des dites actions qu'après la réunion de l'Assem-
blée Générale qui a approuvé le compte de 
l'exercice en cours, lors du départ de cet admi-
nistrateur. 

ART. 18. 
La durée des fonctions des administrateurs 

est de six années. 
Le premier Conseil restera en fonctions jus-

qu'à l'Assemblée Générale ordinaire, qui se 
réunira après l'expiration du sixième exercice, 
qui renouvellera le Conseil en entier. 

Ensuite, le Conseil se renouvellera à raison 
d'un ou plusieurs membres tous les deux ans, 
de manière que le renouvellement soit complet 
dans chaque période de six ans et se fasse aussi 
également que possible suivant le nombre de ses 
membres. 

Pour les premières applications de cette dis-
position, le sort indique l'ordre de sortie, une 
fois le roulement établi; le renouvellement a lieu 
par ancienneté de nomination. 

Tout membre sortant est rééligible. 
ART. 19. 

Si le Conseil est composé de moins de sept 
membres, les administrateurs ont 'la faculté de 
se compléter, s'ils le jugent utile pour les besoins 
du service et l'intérêt de la Société. 

Dans ce cas les nominations faites à titre 
provisoire par le Conseil sont soumises, lors de 
la première réunion, à 'la confirmation de l'As-
semblée Générale qui détermine la durée du 
mandat. 
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De même si une place d'administrateur de-
vient vacante dans l'intervalle de deux Assem-
blées Générales, le Conseil peut pourvoir provi-
soirement au remplacement. Il est même -tenu 
de le faire dans le mois qui suit - la vacance si. 
le nombre des administrateurs est descendu 
au-dessous de deux. 

L'Assemblée Générale, lors de sa première 
réunion, procède à une élection définitive. L'Ad-
ministrateur nominé en remplacement d'un autre 
ne demeure en fonctions que pendant le temps 
restant à courir de l'exercice de son prédéees-
seur, à moins que l'Assemblée fixe par sa déci-
sion une autre durée de fonctions de l'adminis-
trateur remplaçant. Si ces nominations provi-
soires ne sont pas ratifiées par l'Assemblée 
Générale, les décisions prises et les actes accom-
plis par le Conseil n'en demeurent pas moins 
valables. 

ART. 20. 
Chaque année, le Conseil nomme, parmi ses 

membres, un Président, et, s'il le juge utile, un 
Vice-Président qui peuvent toujours être réélus. 

En cas d'absence du Président et du- Vice-
Président, le Conseil désigne, pour chaque séan-
ce, celid des membres présents devant remplir 
les fonctions de Président. 

Le' Conseil désigne aussi la personne devant 
remplir les fonctions •dé Secrétaire, laquelle peut 
être prise même en dehors des administrateurs 
et même en dehors des associés, mais qui n'a pas 
voix aux délibérations, s'il n'est administrateur. 

ART. 21. 
Le Conseil d'Administration se réunit au lieu 

indiqué par la convocation, sur la convocation 
du Président ou du Vice-Président, ou encore de 
deux de ses membres, aussi souvent que l'intérêt 
de la Société l'exige. Le Conseil fixe le mode de 
convocation et le lieu de la réunion. 

Les délibérations sont prises à la majorité des 
voix des membres présents. En cas de partage, 
la voix du Président est prépondérante. 

Si le nombre des administrateurs est de deux, 
les décisions du Conseil devront être prises à 
l'unanimité. 

Nul ne peut voter par procuration dans le 
sein 	Conseil. Toutefois, il est admis qu'un 
administrateur puisse représenter un de ses 
collègues, mais un seul seulement. Dans ce cas, 
l'administrateur mandataire a droit à deux voix. 

La présence effective du tiers et la représen-
tation tant en personne que par mandataire de 
la moitié au moins des membres du Conseil est 
nécessaire pour la validité des délibérations, 
sauf ce qui est dit ci-dessus, lorsque le nombre 
des administrateurs est de deux. 	. 

La justification du nombre des administra-
teurs en exercice et de leur nomination résulte 
suffisamment vis-à-vis des tiers de l'énonciation 
dans le procès-verbal de chaque délibération, et 
dans l'extrait qui en est délivré, des noms des 
administrateurs présents et de ceux des admi-
nistrateurs absents. 

ART. 22. 
Les délibérations du Conseil sont constatées 

par des procès-verbaux inscrits sur un registre 
spécial et signés par le Président et le Secrétaire. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux 
à produire en justice ou ailleurs sont signés par 
un administrateur. 

Awr. 23. 
Le Conseil d'Administration a les pouvoirs 

les plus étendus pour agir au nom de la Société 
et faire et autoriser tous les actes et opérations 
relatifs à son objet et à son administration. 

Sa compétence s'étend -à tous les actes non 
réservés à l'Assemblée Générale par la loi et les 
présents Statuts. 

Il a notamment les ,pouvoirs suivants : 
il représente la Société vis-à-vis des tiers; 
il délibère sur toutes 'les opérations de la So- 

ciété ou intéressant la Société; il autorise tous 
actes relatifs à ces opérations; 

il fait les règlements de la Société; 
il fixe les dépenses générales d'administration 

et règle les approvisionnements de toute sorte; 
il passe tous marchés, soumissions et entre- 

prises; demande et accepte toutes concessions, le 
tout rentrant dans l'objet de la Société; à 
part à toutes adjudications et contracte, a l'oc- 
casion de toutes ces opérations, tous engage-
ments et obligations au nom de la Société; 

il touche les sommes dues à la Société, effectue 
tous retraits de cautionnement en espèces, titres 
et autrement, et donne toutes quittances; il paie 
toutes les sommes dues par la Société; 

il contracte toutes assurances de toute nature; 
il souscrit, endosse, accepte et acquitte tous 

billets, chèques, traites, lettres de change, man-
dats, effets de commerce quelconques; il cau-
tionne et avalise; 

il nomme, révoque et destitue tous directeurs, 
agents, employés de la Société; il fixe leurs trai-
tements, remises et salaires, ainsi que toutes 
autres conditions de leur • admission et de leur 
re traite ; 

il détermine le placement des fonds disponi-
bles, l'emploi des tonds de réserve et de prévo-
yance, propose les dividendes à répartir; 

il accepte tous dépôts d'argent ou de titres 
et en délivre récépissé;  

il peut, dans l'intervalle de deux Assemblées 
Générales, décider la mise en distribution d'un 
acompte sur le dividende de l'exercice encours; 

il arrête les comptes annuels, les états de 
situation, les inventaires et les comptes, et les 
soumets à l'Assemblée Générale des actionnaires; 

il souscrit, achète,  et revend toutes actions, 
obligations, parts d'intérêts participations et 
autres valeurs de toute sorte appartenant à la 
Société; 

il intéresse la SoCiété dans toutes les parti-
cipations, dans toutes autres sociétés et tous 
syndicats ; 

il autorise et consent tous prêts et avances; 
il emprunte toutes sommes nécessaires aux 

besoins et affaires de la Société, fait ces em-
prunts de la manière et aux taux, charges et 
conditions qu'il juge convenables, avec ou sans 
hypothèques, soit par emprunts fermes, négo-
ciables ou non, nominatifs ou au porteurs, soit 
par voie d'ouverture de crédit ou par toute autre 
forme; il fixe le taux des intérêts et peut accor-
der aux prêteurs toutes participations qu'il juge 
utiles, basées sur les bénéfices; 

il peut hypothéquèr les immeubles de la So-
ciété, consentir toutes délégations et antichrèses, 
toutes subrogations dans tous privilèges ou 
hypothèques, donner tous gages ou nantisse-
ments et autres garanties immobilières de quel-
que nature qu'elles soient; 

il consent et aceepte toutes ,antériorités et 
toutes subrogations avec ou sans garantie; 

il accepte ou accnrde toutes prorogations de 
délais; 

il délègue et transporte toutes créances et 
redevances aux prix et conditions qu'il juge 
convenables; 

il délibère et statue` sur toutes les propositions 
à faire à l'Assemblée Générale yet arrête l'ordre 
du jour; 

il convoque les Assemblées Générales de toute 
nature; 

il décide, consent et •accepte taus achats, pro-
messes d'achats, promesses de ventes, ventes, 
échanges, locations comme bailleur et comme 
locataire de tous biens, meubles et immeubles, 
avec ou sans promesse de vente et de toutes 
concessions; il 'consent et accepte toutes résilia-
tions avec ou sans indemnité; il décide et effectue 
la réalisation de toutes promesses d'achats et de 
ventes; 

il décide et effectue l'achat ou la création de 
tous établissements rentrant dans l'objet de la 
Société; 

il autorise et consent toutes mainlevées de 
saisies mobilières ou immobilières d'oppositions, 
d'inscriptions hypothécaires ou autres, ainsi que 
tous désistements de privilège, d'action résolu-
toire et autres droits quelconques, le tout avec 
ou sans paiement; 

il autorise toutes actions judiciaires, tant en 
demandant qu'en défnedant; il traite, acquiesce, 
transige et compromet sur les intérêts de la 
Société et généralement il statue sur toutes les 
affaires et pourvoit 'à tous les intérêts de la 
Société; 

il propose aux Assemblées Générales toutes 
augmentations ou réductions de capital social, 
tous rachats ou amortissements d'actions et 
toutes les modifications qu'il jugé nécessaires ou 
utiles d'apporter aux Statuts; 

il Sait et autorise toutes déclarations de sous-
cription et de versement, relatives à toutes aug-
mentations de capital et à toutes constitutions de 
société; 

le Conseil d'Administration représentant la 
Société en justice, tant en demandant qu'en dé- 
fendant, c'est à sa requête ou contre lui que 
doivent être intentées toutes actions judiciaires; 

il Mit domicile partout où besoin est. 
Les pouvoirs ci-dessus conférés au Conseil 

d'Administration sont énonciatifs et non limita-
tifs de ses droits et laissent subsister, dans leur 
entier, les dispositions du premier alinéa du 
présent article. 

ART. 24. 
Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il 

juge convenables à un ou plusieurs administra- 

leurs pour l'administration courante de la So-
ciété, et l'exécution des décisions du Conseil 
d'Administration. 

Les attributions et pouvoirs, les allocations 
spéciales des administrateurs-délégués sont dé-
terminés par le Conseil. 

Il peut également nonuner un ou plusieurs 
directeurs et passer avec eux tous traités éta-
blissant la durée et l'étendue de leurs attribu-
tions et pouvoirs, l'importance de leurs avanta-
ges fixes et proportionnels et les conditions de 
leur retraite et de leur révocation. 

Le Conseil peut, en outre, conférer les pouvoirs 
à telle personne qu'il juge convenable par man-
dat spécial et pour un ou plusieurs objets déter-
minés. Il peut autoriser ses délégués et manda-
taires à substituer sous leur responsabilité 
personnelle un ou plusieurs mandataires dans 
tout ou partie des pouvoirs à eux confiés. ' 

ART. 25. 
Tous les actes concernant la société sont 

signés, après décision du Conseil, par deux ad-
ministrateurs, à moins d'une délégation spéciale 
du Conseil à un seul administrateur ou à tout 
autre mandataire. 

ART. 26. 
Les administrateurs ont droit à des jetons de 

présence 'dont la valeur, fixée par l'Assemblée 
Générale, est , maintenue jusqu'à décision con-
traire. 

ils ont droit, en outre, à une part des bénéfices 
de la Société comme il est dit à l'article quarante 
ci-après. 

La répartition entre les administrateurs est 
faite par décision du Conseil d'Administration. 

TITRE IV. 
Commissaires. 

ART. 27. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, 

trois commissaires au moins, associés ou non, 
chargés de faire un rapport à l'Assemblée Géné-
rale de l'année suivante sur la situation de la 
Société, sur le bilan et sur les comptes présentés 
par le Conseil d'Administration. 

La nomination des commissaires pris en de-
hors de la liste des actionnaires doit être ratifiée 
par -le Président du Tribunal de Première Ins-
tance; ce magistrat pourvoit , également, à la 
requête des intéressés, au remplacement des 
commissaires décédés ou empêchés. 

Les commissaires sont réeligibles. 
Pendant le trimestre qui précède l'époque 

fixée pour la réunion de l'Assemblée! Générale, 
les commissaires ont •le droit, toutes les fois 
qu'ils le jugent convenable dans l'intérêt social, 
de prendre connaissance des livres, de la caisse 
et d'examiner les opérations de la Société. 

Ils peuvent, en cas d'urgence, convoquer 
l'Assemblée Générale. 

Ils ont droit à une rémunération dont l'im-
portance est fixée par l'Assemblée Générale. 

TITRE V. 

A ss e mb lé es Générales. 

ART. 28. 
Les actionnaires sont réunis en Assemblée 

Générale annuelle chaque année, dans les six 
mois qui suivent la clôture de l'exercice social, 
aux jour, heure et lieu désignés dans l'avis de 
convocation. 

Les Assemblées Générales peuvent être con-
voquées au cours de l'année par le Conseil d'Ad-
ministration ou encore, en cas 'd'urgence, par 
les commissaires. En outre, les actionnaires 
possédant un nombre d'actions représentant le 
dixième du capital social, peuvent toujours et à 
toute époque convoquer une Assemblée Générale. 

Les convocations aux Assemblées Générales 
sont faites, en ce qui concerne l'Assemblée Géné-
rale annuelle, seize jours au moins à l'avance, 
et en ce qui concerne toutes autres Assemblées, 
dix jours seulement à l'avance, sauf ce qui sera 
dit à l'article trente-sept pour les Assemblées 
Générales extraordinaires sur deuxième convo-
cation. 

Elles sont •insérées dans un journal d'annonces 
légales du siège social, et en même temps envo-
yées à tous les détenteurs d'actions nominatives 
par lettre recommandée. 

Enfin, en ce qui concerne toutes Assemblées 
autres que celles annuelles et telles statuant sur 
des approbations d'apports ou avantages, il peut 
toujours être passé outre aux délais et modes 
de convocation ci-dessus, si tous les actionnaires 
sont présents ou représentés. 

L'a-vis de convocation doit indiquer sommai-
rement l'objet de la réunion. 
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ART. 32. 

d'Administration et il ne peut être mis en déli-
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil 

bération que des propositions émanant du Conseil 
et celles qui auront été soumises vingt jours au 
moins avant l'Assemblée, avec la signature 
d'actionnaires représentant le dixième au moins 
du capital social. ART. 33. 

Sauf dans les cas prévus par 'la loi et dont il 
sera question dans les articles trente-six et 
trente-sept des Statuts, les Assemblées Générales 
sont régulièrement constituées lorsqu'elles sont 
composées d'un nombre d'actionnaires représen-
tant, pour eux-mêmes ou comme mandataires, 
au moins le quart du capital social. 

Si ce quorum n'est pas atteint, 'l'Assemblée 
Générale est convoquée à nouveau par avis inséré 
au moins dix jours à l'avance. 

Cette nouvelle Assemblée délibérera quel que 
soit le nombre des titres représentés, mais seule-
ment sur les objets à d'ordre du jour de la pre-
mière Assemblée. 

ART. 34. 
Les délibérations sont prises à la majorité des 

voix des membres présents, sauf ce qui est dit 
a l'article trente-sept ci-après. En cas de partage, 
la voix du Président est- prépondérante. 

,Chaque membre a autant de voix qu'il possède 
ou représente d'actions sans limitation. 

Assemblées Générales ordinaires. 
Assemblées Générales annuelles. 

ART. 35. 
L'Assemblée Générale, composée comme il est 

dit dans Particle vingt-neuf ci-dessus, entend le 
rapport des administrateurs sur les affaires 
sociales. 

Elle entend le rapport des commissaires sur 
les affaires de la Société, sur le bilan et sur les 
comptes présentés par les, administrateurs. 

Eue discute, approuve ou redresse les comptes, 
elle fixe les dividendes à repartir, elle peut déci-
der sur le solde des dividendes revenant aux 
actionnaires, tous prélèvements qu'elle juge 
utiles, pour la création de,fonds de -prévoyance 
ou de réserves spéciales dônt elle fixe l'emploi. 
Ces •fonds, notamment, peuvent être employés 
au rachat volontaire des , actions qui seraient 
mises sur le marché ou â l'amortissenient du 
capital social. La Société peut annuler ou ne pas 
annuler les actions rachetées. 

Elle nomme et révoque les administrateurs et 
les commissaires, titulaires et suppléants. 

Elle délibère sur toutes Propositions à l'ordre 
du jour. 

Ede détermine PalincatiOn du Conseil d'Admi-
nistration en jetons de présence ou autrement, 
la rémunération des comMissaires, elle autorise 
la création de tous fonds cEarnortissement ou de 
réserve. spéciale. 

Elle autorise da,.participation de la Société 
dans toutes autres sociétés constituées ou à 
constituer au moyen d'apports en nature. 

Elle autorise la constitution de toute société 
où la présente Société serait fondatrice. 

Elle confère au Con.self toutes autorisations 
pour passer tous actes et faire toutes opérations 
pour lesquels ses pouvoirs-  seraient insuffisants 
ou considérés comme tels., 	, 

Enfin, elle prononce souverainement sur tous 
les intérêts de la Société et. sur toute résolution 
dont l'application ne constitue pas ou n'entraîne 
pas directement ou indirectement une modifica-
tion quelconque aux Statuts de la Société. 

La délibération contenant l'approbation du 
bilan et des comptes doit être précédée du rap- 
port des commissaires à.peinc de nullité:- 	- 

Assemblées Générales extraordinaires. 

ART: 36. 
L'Assemblée Générale peut aussi, sur l'initia-

tive du Conseil d'Administration,, apporter aux 
Statuts toutes modifications dont l'utilité est 
reconnue par lui, sans pouvoir, toutefois, chan-
ger la nationalité et l'objet essentiel de la. Société, 
ni augmenter les engagernents des actionnaires. 

Elle peut décider notamment 
la prorogation ou la réduction de durée, la 

dissolution et la liquidation anticipée de la So-
ciété, comme aussi sa fusion avec toute autre 
société constituée ou à constituer. 

l'augmentation, la réduction ou l'amortisse-
ment du capital social anx conditions qu'elle 
détermine, même par voie de rachat d'actions; 

l'émission d'obligations;;, 
le changement de la dénomination de la So-

ciété; 
la création d'actions de priorité, de parts 

bénéficiaires et leur rachat; 
la modification de la répartition des bénéfices; 
le transfert ou la vente a tous tiers •ou l'apport 

à toutes sociétés de Pensemble des biens et 
obligations de la Société; 

la transformation de la Société en société 
monégasque de toute autre , forme; 

toutes modifications compatibles avec la loi, 
relativement à la composition 'des Assemblées, à 
la supputation des voix, au nombre des adminis-
trateurs, des actions qu'ils doivent posséder 
pour remplir ces fonctions; 

la dissolution de la société, à tout moment et 
pour quelque cause que ce soit. 

L'énonciation qui précède est, bien entendu, 
purement énonciative et nen limitative. L'objet 
essentiel de la Société ne peut jamais être changé. 

ART. 37. 
Les Assemblées Générales extraordinaires se 

composent de tous les prOpriétaires d'actions 
ordinaires, libérées des versements exigibles ou 
de priorité, quel que soit le nombre d'actions 
que chacun d'eux possède, et chaque actionnaire 
a autant de voix qu'il représente d'actions com-
me propriétaire ou comme mandataire, sans 
distinction et sans limitation. 

Mais dans les cas prévus au précédent article, 
l'Assemblée Générale ne peut délibérer valable- 

ment qu'autant qu'elle réunit des actionnaires 
représentant au moins la moitié du capital 
social. 

L'Assemblée est composée et délibère comme 
il est dit aux articles vingt-neuf et trente-quatre; 
toutefois, si sur une première convocation, 
l'Assemblée n'a pu être régulièrement .constituée, 
conformément à l'alinéa qui précède, il en est 
convoquée une; seconde, à un mois au moins au 
plus. tot de la première. Pendant cet intervalle 
il est fait, chaque semaine, dans le " Journal 
de Monaco " et deux fois au moins à dix jours 
d'intervalle, dans deux des principauX journaux 
du département des Alpes-Maritimes, des inser-
tions annonçant 'la date de la deuxième Assem-
blée et indiquant les objets sur lesquels elle aura 

. à délibérer. Cette communication sera en même 
temps enVoyée à tons les netionnaires connus. 

Aucune délibération ,de cette deuxième Assem-
blée ne sera valable- si elle ne réunit la majorité 
des trois quarts des titres représentés, quel qu'en 
soit le nombre. 

TITRE VI. 

Etats semestriels. — Inventaires. • 

ART. 38. 
L'année sociale commence le premier janvier 

et finit le trente-et-un décembre. 
Par exception, le premier exercice commen-

cera à la constitution et sera clos le trente et un 
décembre mil neuf cent trente-six. 

ART. 39. 
Il est dressé, chaque semestre, un état som-

maire de la situation active et passive de la 
Société. 

Cet état est mis à - la disposition des commis- 
saires. 

Il est, en outre, établi chaque année, confor-
mément à l'article onze du Code de Commerce 
Monégasque, un inventaire 'contenant l'indication 
des valeurs mobilières et immobilières et de 
toutes dettes actives et passives de la Société. 

L'inventaire, le bilan et Je compte de profits 
et pertes, sont mis à la disposition des commis-
saires un mois au plus tard avant l'Assemblée 
Générale. Ils sont présentés à cette Assemblée. 

Huit fours au moins avant l'Assemblée Géné-
rale, tout actionnaire peut prendre, •au siège 
social, communication de l'inventaire et, de la 
liste des actionnaires, et se faire 'délivrer à ses 
frais copie du bilan résumant l'inventaire et du 
rapport, des commissaires. 

TITRE VII, 
Répartition des bénéfices. 
Amortissement des actions. 

Aa'r. 40. 
Les produits nets de 'la Société, constatés par 

l'inventaire annuel, déduction faite des frais 
généraux, des charges sociales, comprenant 
notamment - tous amortissements, les intérêts des 
emprunts, les sommes mises en réserve pour 
leur amortissement, réserves. pour impôts, les 
allocations- de toute nature attribuées au per-
sonnet et au 'Conseil d'Administration, aux 
commissaires, au personnel 'intéressé et de tours 
comptes provisionnels, constituent les bénéfices 
nets. 

Sur ces bénéfices nets il est prélevé : 
1° cinq pour cent pour constituer un fonds 

de réserve ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve a atteint 
une somme au moins égale au dixième du capital 
social, Il reprend son cours si la réserve vient 
à être entamée; 

2' la somme nécessaire pour fournir aux 
actions à titre de premier dividende cinq pour 
cent des sommes dont elles sont libérées et non 
amorties, sans que, si les bénéfices d'une année 
ne permettraient pas ce paiement, les action-
naires puissent le réclamer sur les 'bénéfices des 
années subséquentes. 

Le solde des bénéfices sera réparti aux action-
naires. 

Toutefois, 'l'Assemblée Générale ordinaire, sur 
la proposition du Conseil, a le droit de décider 
le prélevement, sur ce solde revenant aux action-
naires, des sommes qu'elle juge convenable de 
fixer, soit pour être attribuées au Conseil d'Ad-
ministration, soit pour être portées à nouveau 
sur l'exercice suivant, soit pour être portées à 
un fonds de réserve extraordinaire et de pré-
voyance qui sera la propriété des seuls action-
naires. 

ART. 41.- 
Le fonds de réserve extraordinaire et de pré-

voyance prévu à 'l'article précédent, peut être 

Ara. 29. 
Sauf dispositions contraires des lois en vi-

gueur, l'Assemblée. Générale se compose de tous 
les actionnaires propriétaires de une action au 
moins libérée des versements exigibles. 

Nul ne peut représenter un actionnaire à 
l'Assemblée s'il n'est lui-même actionnaire, sauf 
les exceptions ci-après : 

Les femmes mariées peuvent être représentées 
par leurs maris, s'ils ont l'administration de 
leurs biens; 

Les mineurs et interdits peuvent être repré-
sentes par leurs tuteurs; 

Les usufruitiers et nus-propriétaires doivent 
être représentés par l'un d'eux, muni du pouvoir 
de l'autre, ou par un mandataire commun mem-
bre de l'Assemblée. 

Les sociétés, et établissements publics sont 
représentés soit par un délégué, associé ou non, 
soit par un de leurs gérants, directeurs, admi-
nistrateurs, liquidateurs, associés ou non. 

La formes des pouvoirs, est déterminée par le 
Conseil d'Administration qui peut exiger toute 
certification de signature ou d'identité. 

Les titulaires d'actions nominatives depuis 
cinq jours au moins avant l'Assemblée peuvent 
assister à cette Assemblée sans formalité  
préalable. 

Les propriétaires d'actions au porteur doivent, 
pour avoir droit d'assister à l'Assemblée Géné-
rale, déposer au siège social, cinq jours au moins 
avant cette Assemblée, soit leur titres, soit les 
récépissés en constatant le dépôt dans les mai-
sons de banque ou établissements de crédit ou 
d'offices ministériels indiqués dans l'avis de 
convocation. 

Toutefois, le Conseil a la faculté de réduire le 
délai indiqué pour les actions nominatives et 
d'accepter des dépôts en dehors de cette limite. 

Il est remis à chaque déposant une carte nomi-
native et personnelle. 

ART. 30. 
;L'Assemblée Générale régulièrement constituée 

et convoquée représente l'universalité des action-
naires,. même les absents, dissidents et inca-
pables. 

ART. 31. 
L'ASsemblée Générale est présidée par le Pré-

sident du, Conseil (.1."A.dministrationa à. son défaut 
par 'le Vice-Président, à défaut de ce dernier 
par un administrateur délégué par le Conseil. 

Les deux actionnaires presents et acceptant, 
représentant le plus grand nombre d'actions, 
soit en leur nom, soit comme mandataires, sont 
appelés comme scrutateurs. Le Bureau désigne 
le Secrétaire qui peut être pris même en dehors 
des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de, présence. Elle con-
tient les noms et domiciles des actionnaires 
présents et représentés et le nombre des actions 
possédées ou représentées par chacun d'eux. 
Cette feuille est certifiée par le Bureau et reste 
annexée au' procès-verbal. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 
constatées par des procès verbaux inscrits sur 
un registre spécial et signés par les ,membres 
composant le Bureau. 

Les extraits ou copies de ces procès-verbaux 
à produire én justice ou ailleurs sont signés par 
un administrateur. 
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affecté, notamment, suivant ce qui est décidé 
par l'Assemblée Générale ordinaire, sur la pro-
position du Conseil d'Administration, soit à 
compléter aux actionnaires un premier dividende 
de cinq pour cent en cas d'insuffisance des béné-
fices d'un ou plusieurs exercices, soit au rachat 
et à- l'annulation d'actions de la Société, soit 
encore à l'amortissement total de ces actions, 
ou à l'amortissement partiel par voie de tirage 
au sort. 

Les actions intégralement amorties seront 
remplacées par des actions de jouissance ayant 
les mêmes droits que les autres actions, sauf le 
premier dividende de cinq pour cent et le rem-
boursement du capital. Ces amortissements 
auront lieu aux conditions et dans les formes 
prévues par l'Assemblée Générale sur la propo-
sition 'du Conseil d'Administration. 

TITRE VIII. 

A défaut d'élection de domicile, les assigna- 
tions et 	e 	sont valablement faites au 
Parquet de M. le Procureur Général. 

ART. 45. 
Les contestations touchant l'intérêt général et 

collectif de la Société ne peuvent être dirigées 
contre le Conseil d'Administration qu'au nom 
de la masse des actionnaires et en vertu d'une 
délibération de l'Assemblée Générale. 

Tout actionnaire qui veut provoquer une 
contestation de cette nature doit en faire, vingt 
jours au moins avant la prochaine Assemblée 
Générale, l'objet d'une communication au Pré-
sident du Conseil d'Administration, qui est tenu 
de •mettre la proposition à l'ordre du jmir de 
cette Assemblee. 

Si la proposition: est repoussée, auciin action-
naire ne peut la reproduire en justice dans un 
intérêt particulier, 'si elle est accueillie, l'Assem-
blée Générale désigne un ou plusieurs commis-
saire pour suivre la contestation. 

Les significations auxquelles donne lieu la 
procédure sont adressées uniquement aux com-
missaires. 

TITRE X. 
Constitution de ta Société. 

ART. 46. 

La présente Société ne sera définitivement 
constituée qu'apréS : 

1° que les présents Statuts auront été ap-
prouves et la Société autorisée par le Gouverne-
ment; 

2° que toutes les actions à émettre auront 
été souscrites et qu'il aura été versé le mon-
tant de chacune d'elles, ce qui sera constaté 
par une déclaration notariée faite par le fonda-
teur, avec dépôt dg la liste des souscripteurs et 
des versements effectués par chacun d'eux; 

3° et qu'une Assemblée Générale convoquée 
par le fondateur en la forme ordinaire, mais 
dans un délai qui pourra n'être que de trois 
jours, et même sans délai si taus les souscrip-
teurs sontprésents •ou dûment représentés, aura: 

approuve les présents Statuts; 
reconnu la sincérité de la déclaration de 

souscription et de versement; 
nommé les premiers administrateurs et les 

commissaires aux comptes. 
ART. 47. 

Pour faire 'publier les présents Statuts et tous 
actes et procès-verbaux relatifs à la constitution 
de la Société, tous pouvoirs sont donnés au 
.porteur d'une expédition ou d'un extrait de ces 
documents. 

II. - La dite Sêciété a été autorisée et ses 
Statuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre d'Etat en date du deux janvier mil 
neuf cent trente-sib, 'prescrivant la présente publi-
cation. 

III. — Le brevet 'original des dits Statuts por-
tant mention de la !décision de l'approbation et 
une ampliation de L'Arrêté Ministériel d'autori-
sation ont été déposés au rang des minutes de 
Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à 
Monaco, par acte du onze janvier mil neuf cent 
trente-six et un extrait analytique succinct des 
Statuts de la dite Société a été adressé le même jour 
au Secrétariat Général du Ministère d'Etat. 

Monaco, le 16 janvier 1936. 

LE FONDATEUR. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

GERRARD HOLDING COMPANY 
Société Anonyme Monégasque au capital de L000.000 de francs 

Siège social 30, boulevard des Moulins 

Le 16 janvier 1936, il a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de la Principauté de Monaco, confor-
mément à l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 
17 septembre 1907, sur les sociétés anonymes. 

Les expéditions des actes suivants : 
10 Des Statuts de la Société Anonyme Monégasque 

dite Gerrard Holding Company, établis par acte reçu  

en brevet par Me Auguste Settimo, notaire A Monaco, 
le sept décembre mil neuf cent trente-cinq et déposés 
après approbation aux minutes du dit notaire, par 
acte du six janvier mil neuf cent trente-six ; 

2° De la déclaration de souscription et de versement 
du capital social faite par le Fondateur, suivant acte 
reçu par Me Settimo, notaire sus-nommé, le neuf jan-
vier mil neuf cent trente-six, contenant la liste nomi-
native de tous les souscripteurs, dûment certifiée par 
le Fondateur ; 

3° De la délibération de l'Assemblée Générale 
constitutive des Actionnaires de la dite Société, tenue 
à Monaco, le neuf janvier mil neuf cent trente-six et 
dont le procès-verbal a été déposé au rang des minutes 
du dit notaire par acte du même jour. 

La dite Assemblée ayant en outre fixé le siège 
social à Monte-Carlo, 20, boulevard des Moulins. 

Monaco, le 16 janvier 1936. 

(Signé :) A. SETTIMO. 

MONTE-CARLO 

SAISON D'HIVER 
15 Novembre - 15 Mai 

TOUS LES ARTS 

TOUS LES SPORTS 

TOUTES LES ATTRACTIOMS 

GOLF 
18 Trous -:- Ouvert toute l'Année 

MOIITE-CARLO COUIITRY CLUB 
20 Courts de Tennis et de Squash Racquets 

:: RESTAURANT :: •: 

MOIITE-CARLO BEACH 
Piscine Olympique 

ETAILMEMEHI PHYSIOTHEINFIQUE 
Son Luxe, son Confort, ses installations Modernes 

COMMUNICATIONS RAPIDES 
PAR CHEMIN DE FER P.-L.-M. 

ft Ut, E 'Ir 1 

DECF 

OPPOSITIONS SUR LES TITRES AU PORTEUA 

Titres frarqpée ctoruposition. 

Exploit de M. Vialon, huissier à Monaco, en date du 31 
mars 1932. Un Cinquième d'Action de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant 
le numéro 25601. 

Exploit 	de M. Vialon, huissier à Monaco, en date 	du 
8 février 1935. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant les 
numéros 44620, 53447. 

Exploit 	de M. Vialon, huissier à Monaco, en date du 11 
mars 1935. Deux Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, 
portant les numéros 20647, 329137. 

Exploit de M° Vialon, huissier à Monaco, en date du 10 sep-
tembre 1935. Neuf Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant les numéros 
6691, 31345 à. 31349, 32978, 51107, 53316. 

Exploit de M. Pissarello, huissier à Monaco, en date du 14 
janvier 1936. Six Obligations 5 ./., 1935 de 10 Livres Sterling 
de la Société Anonyme des .  Bains de Mer et du Cercle des 
Etrangers de Monaco, portant les numéros 11328 à 11333. 

Mainlevées cl'opeositiori.. 

leéala.t. 

Titrez rra-ergse de deoktea.22.ree 

Du 13 mai 1935. Deux Actions de la Sociéte Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant 
les numéros 17700, 47887. 

Le Gérant : Charles MARTE  

Imprimerie de Monaco. — 1935 

Dissolution. — Liquidation. 

ART, 42. 

En cas de perte de la moitié du capital social, 
les administrateurs sont tenus de provoquer la 
réunion de tous les actionnaires a l'effet de 
statuer sur la question de savoir s'il y a lieu de 
continuer la Société ou de prononcer la disso-
lution. 

A défaut de convocation par le Conseil d'Ad-
ministration, les commissaires sont tenus de 
réunir l'Assemblée. 

Dans tous les cas, la décision de l'Assemblée 
Générale est rendue publique. 

ART. 43. 
A l'expiration de la Société, ou en cas de 

dissolution anticipée, l'Assemblée Générale règle 
le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs 
liquidateurs dont la nomination met fin aux 
pouvoirs des administrateurs ou des commis-
saires. 

Elle peut instituer un Comité de liquidation 
dont elle détermine la composition, le fonction-
nement et les attributions. 

Pendant tout le cours de la liquidation et 
jusqu'à expresse décision contraire, tous les élé-
ments de l'actif social non encore répartis 
continuent à demeurer la propriété de l'être 
moral et collectif constitué par la Société. 

Sauf indication contraire et spéciale par l'As-
semblée Générale, les liquidateurs ont mission et 
pouvoir de réaliser, même à l'amiable, tout l'actif 
mobilier et immobilier de la Société et •d'éteindre 
le passif. Ils ont, en vertu de leur qualité, les 
pouvoirs les plus étendus, d'après les lois et 
usages du commerce, y compris ceux de traiter, 
transiger, compromettre et conférer toutes 
garanties même hypothécaires, consentir tout 
désistements ou mainlevées, avec ou sans paie-
ment. 

Ils pourront aussi, avec l'autorisation d'une 
Assemblée Générale extraordinaire, faire le 
transfert ou la cession par voie d'apport, notam-
ment de tout ou partie des droits, actions et 
obligations, tant actifs que passifs de la Société 
dissoute. 

Pendant la liquidation, l'Assemblée Générale 
conserve les mêmes attributions et pouvoirs 
que pendant l'existence de la Société, elle doit 
continuer à être régulièrement convoquée par le 
ou les liquidateurs. 

Elle approuve les comptes de ceux-ci et leur 
confère, s'il y a lieu, tous pouvoirs spéciaux; à 
la fin de la liquidation, elle leur donne quitus 
et décharge, s'il y a lieu. 

Après paiement du passif et des frais de liqui-
dation, l'excédent sera employé, jusqu'à due 
concurrence, au remboursement au pair des 
actions non amorties, si cet amortissement total 
n'a pas été complètement effectué. 

Puis le solde est réparti entre les actionnaires 
proportionnellement au nombre d'actions possé-
dées par eux. 

TITRE IX. 
Contestations. 

ART. 44. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pen-
dant le cours de la Société ou de sa liquidation, 
soit entre les actionnaires et la Société, soit entre 
les actionnaires eux-mêmes au sujet des affaires 
sociales, sont jugées conformément à la loi et 
soumises à la juridiction des Tribunaux com-
pétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestations, tout 
actionnaire doit faire élection de domicile dans 
la Principauté de Monaco, et toutes assignations 
ou significations sont régulièrement données à 
ce domicile. 
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